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Les Thioleyres

Sortie raquette et fondue 
le 4 février
par Gilberte Colliard

Savigny

Les Jeunesses campagnardes 
vaudoises en assemblée

par Bernard Pouly

Votations du 12 février

Faites-vous un avis grâce
à nos pages spéciales

Opinions par Nicolas Leuba, Christiane Jaquet-Berger, 
Christa Calpini, Jean-Marc Genton, Monique Misiego, 

Josée Martin et Luca Schalbetter

Ringier a inscrit L’Hebdo 
à Exit et ce sera pour le 2 
février, juste le temps de 
mettre de l’ordre dans leurs 
a� aires et de faire leurs 
adieux… après 35 ans !

La page de Mix & Remix 
me manquait déjà, mais là, 
c’est sûr, il ne reviendra plus !

Un bel hebdomadaire, 
typé news-magazine, tire sa 
révérence et laisse un trou 
dans l’eau. L’espace entre la 
rubrique des chiens écrasés 
et l’analyse du Swiss Index 
se vide, nous n’aurons bientôt 
plus le choix qu’entre la peste 
et le choléra avec l’éclairage 
divin du sacro-saint rende-
ment.

Ce n’est pourtant pas 
la matière qui manque ces 
temps. Qu’il soit question 
de la nébuleuse marche du 
monde avec le nouveau pré-
sident mondial, le retour 
des périls jaune et rouge, les 
divers « fascismes » turques 
et coréens ; les nouvelles ten-
dances culinaires, vegan et 
insectivore ; la fragilisation 
du monde à travers les nou-
velles technologies dépen-
dantes de la fée électricité qui, 
elle-même, suscite la ques-
tion de la fourniture d’éner-
gie, nucléaire, éolien, fossile, 
leur absence, leurs pannes ; le 
changement climatique… La 
liste est longue, mais celle de 
médias capables de les traiter 
en revanche, se réduira bien-
tôt à peau de chagrin.

Dès lors, les questions 
de l’éclairage et de l’ana-
lyse se posent. Seront-ce le 
« 20minutes », « L’Illustré » ou 
« Facebook » qui nous donne-
ront de quoi nous construire 
un avis sur les sujets d’actua-
lité ?... Dans un pays où nous 
votons 4 fois l’an, devrons-
nous le faire comme on rem-
plit une grille de loto avec 
la certitude d’une foi iné-
branlable ?… Tant qu’à faire 
pourquoi ne pas voter via 
« Tweeter » !? Suite naturelle 
du fast-food, la consomma-
tion a fait de nous des obèses 
de l’information, incapables 
de discernement. Ce n’est 
qu’après la disparition que 
l’on s’aperçoit du manque… 
et les yeux ne servent alors 
plus qu’à pleurer !

Quoiqu’il en soit, et afi n 
de vous forger un avis avant 
les votations du 12 février, 
nous vous avons laissé un peu 
de grain à moudre en pages 
12 et 13…

R.I.P.
Ringier, Insolence et Profi ts

Editorial
Arvid Ellefsplass
Rédacteur en chef
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AVIS D’ENQUÊTE
BOURG-EN-LAVAUX

 La Municipalité, conformément à la loi sur la police des 
constructions, soumet à l’enquête publique le projet suivant :

Objet:   Transformation
Mise à niveau de la couverture 
mobile existante de Swisscom,
Sunrise et Salt sur la ligne de chemin 
de fer ; remplacement d’antennes 
(nouvelle version V01) et adaptation 
des bandes de fréquences et  
puissances (nouveau calcul RNI)

Situation:  Bahyse-Dessus
Tunnel Grandvaux Portail Est (GRTE)

Nº de la parcelle: 997

Nº CAMAC: 164340

Référence communale: 17.242

Coordonnées géo.: 545.758 / 149.944

Propriétaires:  Chemins de fer fédéraux suisses CFF

Auteur des plans:  Daniel Andres
Axian Micatel AG
Pulverstrasse 8
3063 Ittigen
031 925 91 33

Compétence: Cantonale

L’enquête publique de 30 jours est ouverte
du 25 janvier au 23 février 2017

La Municipalité

 La Municipalité, conformément à la loi sur la police des  La Municipalité, conformément à la loi sur la police des 

AVIS D’ENQUÊTE
BOURG-EN-LAVAUX

 La Municipalité, conformément à la loi sur la police des 
constructions, soumet à l’enquête publique le projet suivant :

Objet:  Transformation
Mise à niveau de la couverture 
mobile existante de Swisscom, 
Sunrise et Salt sur la ligne de chemin 
de fer ; remplacement d’antennes 
(nouvelle version V01) et adaptation 
des bandes de fréquences et 
puissances (nouveau calcul RNI)

Situation:  La Segnire
Tunnel Grandvaux Portail Ouest (GRCF)

Nos des parcelles: 1070 - 5150

Nº CAMAC: 164336

Référence communale: 17.241

Coordonnées géo.:  545.338 / 149.826 – 
545.318 / 149.820

Propriétaires:  Chemins de fer fédéraux suisses CFF

Auteur des plans:  Daniel Andres
Axian Micatel AG
Pulverstrasse 8
3063 Ittigen
031 925 91 33

Compétence: Cantonale

L’enquête publique de 30 jours est ouverte
du 25 janvier au 23 février 2017

La Municipalité

 La Municipalité, conformément à la loi sur la police des  La Municipalité, conformément à la loi sur la police des 

AVIS D’ENQUÊTE
BOURG-EN-LAVAUX

 La Municipalité, conformément à la loi sur la police des 
constructions, soumet à l’enquête publique le projet suivant :

Objet:  Transformation
Création d’un logement dans les 
combles avec ouvertures en façade
et en toiture

Situation:  Rue de l’Indépendance 3
1096 Cully

Nº de la parcelle: 150

Nº ECA: 314

Nº CAMAC: 168077

Référence communale: 17.239

Coordonnées géo.: 2’545’780 / 1’148’830

Note au recensement arch.: 2

Propriétaire:  Nicolas Guignet

Auteur des plans:  Jean-Christophe Dunant, architecte
Rue St-Antoine 4
1096 Cully
021 799 15 60

Compétence: Cantonale

L’enquête publique de 30 jours est ouverte
du 25 janvier au 23 février 2017

La Municipalité

 La Municipalité, conformément à la loi sur la police des  La Municipalité, conformément à la loi sur la police des 

AVIS D’ENQUÊTE
BOURG-EN-LAVAUX

 La Municipalité, conformément à la loi sur la police des 
constructions, soumet à l’enquête publique le projet suivant :

Objet:  Construction nouvelle
Construction d’une piscine 
à débordement, avec son local 
technique

Situation:  Chemin de la Roche 6
1091 Grandvaux

Nº de la parcelle: 5599

Nº CAMAC: 168039

Référence communale: 17.240

Coordonnées géo.: 2’544’700 / 1’150’280

Propriétaire: Marie-Jeanne Joset

Auteur des plans:  Virginie Blanquet, architecte
AC Gestimmo SA
ZI 35 C - 1897 Le Bouveret
079 511 17 82

Compétence: Cantonale

L’enquête publique de 30 jours est ouverte
du 25 janvier au 23 février 2017

La Municipalité

 La Municipalité, conformément à la loi sur la police des  La Municipalité, conformément à la loi sur la police des 

AVIS D’ENQUÊTE
MONTPREVEYRES

 La Municipalité, conformément à la loi sur la police des 
constructions, soumet à l’enquête publique le projet suivant :

Objet:   Construction nouvelle
Construction d’une villa 
de 2 appartements 
& d’un garage double
démolition du cabanon existant

Situation: Chemin de Molliebaudin 15

Nº de la parcelle: 213

Nº CAMAC: 164879

Coordonnées géo.: 2’545’127 / 1’159’037

Propriétaires:  Philippe & Françoise Guex

Auteur des plans:  Francis Dupont
Dupont Architectes SA

Particularité:  Mise à l’enquête du degré de 
sensibilité au bruit, de degré : 2

Compétence: Municipale Etat

L’enquête publique de 30 jours est ouverte
du 21 janvier au 19 février 2017

La Municipalité

AVIS D’ENQUÊTE
PUIDOUX

La Municipalité de Puidoux, conformément à la loi sur la 
police des constructions, soumet à l’enquête publique le 
projet suivant :

Objet:   Rénovation de la toiture 
Agrandissement partiel des combles
et création de 9 Velux

Situation: Ruelle C.-F. Ramuz 4 et 6

Nos des parcelles: 1733 et 1734

Coordonnées géo.: 2’547’410 / 1’148’410

Propriétaires:  Antoine Bovard
et PPE « Le Clos du Lac  »

Auteur des plans:  Studiodoss
Morges

Compétence: Municipale Etat

L’enquête publique de 30 jours est ouverte
du 25 janvier au 23 février 2017

La Municipalité

Partout pour vous !

GARAGE à louer
2.90 m x 5.25 m, libre dès le 1er mars 2017

(pas destiné à local bricolage ou activité bruyante)

Fr. 150.– / mois

Situation : Chemin du Moléson 2, Mézières

Tél. 021 903 24 84 ou 076 615 21 87
03

16

03
17

Christian Gilliéron, tapissier-
décorateur, est toujours
à votre entière disposition

Grand-Rue 5 - 1083 Mézières
079 358 35 28 - 021 903 28 41
www.atelier-enface.ch

Dépanne rapidement votre lave-vaisselle, lave-linge, 
cuisinière, etc. à des prix sympathiques

021 905 58 40
Daniel Jayet + Maîtrise fédérale + Oron-la-Ville

03
17

Garage du Centre Autos Boi Sàrl
Garage - Carrosserie

remercie sa fi dèle clientèle
et lui présente

ses meilleurs vœux
pour 2017

Route de Lausanne 42 – 1610 Oron-la-Ville
021 907 11 92 – 079 757 25 27

boi.automobile@bluewin.ch

03
16

Mézières (VD)
Magasin avec vitrine à louer ou partager

Pour tout renseignement :

079 606 17 14

03
17

 Je remplis votre taxation d’impôts
à votre domicile

pour Fr. 80.–  |  AVS Fr. 60.–
VD et FR

Tél. 079 280 23 70

03
16

Communiqué officiel 
 de la Commune d’Oron

La Municipalité d’Oron met au concours la place d’apprentissage

Employé-e de commerce,
Administration publique (CFC),

Voie élargie

Entrée en fonction : août 2017

Durée : 3 ans

Les personnes intéressées sont priées d’adresser
leur lettre de motivation manuscrite avec le formulaire

de candidature à télécharger sur le site de la commune
www.oron.ch (rubrique : offres d’emploi),

d’ici au 25 février 2017 à :

Commune d’Oron
Service des ressources humaines

Case postale 35
1607 Palézieux-Village

La Municipalité
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URGENCE: 144
SERVICE DU FEU: 118 – POLICE: 117

RÉGION ORON
MÉDECIN DE GARDE

 En téléphonant au  0848 133 133, 
vous atteignez directement le médecin de garde. 

Il n’est à disposition qu’en dehors des heures 
 d’ouverture des cabinets médicaux.

 CENTRE SOCIAL RÉGIONAL DE 
L’EST LAUSANNOIS-ORON-LAVAUX

 Antenne d’Oron – Le Bourg, 1610 Oron-la-Ville
tél. 021 557 19 55

Tous les lundis, mercredis et jeudis
de 8h à 11h30 et de 13h30 à 16h30 

 CONSULTATION CONJUGALE ET FAMILIALE
 Tous les vendredis au Centre social régional
d’Oron-la-Ville sur rdv au 021 560 60 60

 CENTRE MÉDICO-SOCIAL
 Le Bourg 40, Oron-la-Ville, tél. 021 907 35 50

de 8h à 12h et de 13h30 à 17h
 Week-end et jours fériés, tél. 0848 133 133

TRANSPORTS BÉNÉVOLES
Du lundi au vendredi, tél. 021 907 35 50

SERVICE SOCIAL
Cartons du cœur, tél. 079 393 86 70

 RÉSEAU APERO - Accueil à la petite  enfance Région Oron
  Coordinatrice: Mme Christine Favre

 Tél. 021 903 14 13 – 079 384 08 86

  PHARMACIE DE SERVICE
 Permanence 24h/24h: 0848 133 133

Dimanche 29 janvier de 11h à 12h
Pharmacie de l’Hôtel de Ville, Echallens

Tél. 021 883 00 70

RÉGION LAVAUX
MÉDECIN DE GARDE

 Le médecin de garde n’est à disposition qu’en dehors 
des heures d’ouverture des cabinets. 
En téléphonant au 0848 133 133, 

 vous atteignez directement le médecin de garde

 CENTRE SOCIAL RÉGIONAL 
DE L’EST LAUSANNOIS-ORON-LAVAUX

 Av. de Villardin 2, CP 111, Pully, 021 557 84 00
Tous les jours (sauf le mardi matin) de 8h à 11h30

et de 13h30 à 16h30 (16h le vendredi)

 CENTRE MÉDICO-SOCIAL
 Rue du Temple 17, 1096 Cully, tél. 021 799 99 88

de 8h à 12h et de 13h30 à 17h

 SERVICE ACCUEIL FAMILIAL DE JOUR
021 946 38 15 – Marina Balimann, Puidoux

 PHARMACIE DE SERVICE
 7/7 jours, de 8h à 24h

Pharmacie 24 SA,  Av. Montchoisi 3, Lausanne
Tél. 021 613 12 24

RÉGION LAVAUX-ORON
 VÉTÉRINAIRE DE SERVICE

 Région Oron-Lavaux – Service des urgences
Dimanche 29 janvier

Perrenoud-Klemm (Animalis), Puidoux
Tél. 0900 900 042 (Fr. 2.–/min)

Dimanche 29 janvier

ÉGLISE ÉVANGÉLIQUE RÉFORMÉE

Paroisse d’Oron-Palézieux
Oron 10h00 culte, cène

Paroisse du Jorat
Ferlens 9h30 culte 
 missionnaire
Montpreveyres 10h45 culte 
 missionnaire

Paroisse de Savigny-Forel
Forel 10h00 culte

Paroisse de St-Saphorin
Rivaz 9h00 culte
Puidoux 10h15 culte

Paroisse de Villette
Cully 10h30 culte 
 missionnaire, cène

Paroisse de Belmont – Lutry
Lutry 10h00 culte 
 missionnaire 

Paroisse de Pully – Paudex
La Rosiaz 9h15 culte
Le Prieuré 10h45 culte

Crêt-Bérard
Offi ces de la semaine 7h30 – 12h15 – 18h
Tous les dimanches 8h00 culte, cène
 18h00 offi ce du soir

ÉGLISE ÉVANGÉLIQUE FREE

La Croix/Lutry 10h15 culte, La Margelle
St-Martin 10h00 culte, La Perrausa
Oron 10h00 culte, Les Pralets

ÉGLISE CATHOLIQUE

Cully 9h30 messe
Oron 10h30 messe
Promasens 10h30 messe

SERVICES RELIGIEUX

Fr. 68.–/année

021 908 08 01

Fr. 68.–

INFOS PRATIQUES

<wm>10CE3Kqw6EQBAEwC-aTXfv7ANGXnAEQfBrCJr_V9yhTpSrdY2S8Pos27HsQUAyeZ-YQzWnKoVzSkU9QEFgmwmvbP1b_r9JQgPG7xhowiDM3UodmSXd5_UAyIEFVnIAAAA=</wm>

<wm>10CAsNsjY0MDAy0jUysbA0NAYAsIPzkA8AAAA=</wm>

le 12 février
à laLPPPL

www.non-lpppl.ch facebook/nonlpppl

UNEMENACE POUR
LES HABITATIONS
Les collectivités publiques auront un droit de
préemption, «c’est-à-dire la possibilité de se
porter acquéreuses prioritairement d’une par-
celle ou d’une habitation mise en vente».
(article de Béatrice Métraux sur la LPPPL, Le Temps, 28.06.16)

Faut-il vraiment laisser les collectivités pu-
bliques s’approprier non seulement les par-
celles mais même les habitations (maisons, im-
meubles, etc.)?

03
17
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24
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Le salaire
La petite histoire des mots La chronique de Georges Pop

Le salaire
La petite histoire des mots La chronique de Georges Pop

Il y a fort à parier que 
nombre de ceux qui lisent 
cette modeste chronique 
attendent anxieusement la 

fi n du mois pour toucher leur 
salaire ; pour s’acquitter des 
envahissantes factures qui 
n’ont pas manqué de s’ac-
cumuler depuis la dernière 
mensualité. Mais sont-ils 
nombreux à savoir que le mot 
salaire nous vient de sal, le 
mot latin pour sel ? Car dans 
l’antiquité romaine, les sol-
dats romains recevaient régu-
lièrement une ration de sel, le 
salarium. 

Le sel était alors une 
denrée très précieuse et 
vitale, la seule qui permet-
tait par exemple de conser-
ver la viande, par salaison. 
Le salarium a ensuite évo-
lué pour désigner l’indem-
nité, en nature ou en espèces, 
destinée à payer les fonc-
tionnaires de l’Empire. Il 
gardera d’ailleurs ce sens 
pendant le Moyen-Age et 
jusqu’à nos jours pour dési-
gner les rétributions ponc-
tuelles puis régulières ver-
sées par un employeur. Le 
salaire des soldats s’est quant 

à lui progressivement trans-
formé en solde. Car on cessa 
graduellement de leur o� rir 
une ration de sel pour fi nir 
par les rétribuer exclusive-
ment en monnaie sonnante 
et trébuchante ; autrement dit 
du solidus, du solide ! Solidus 
va ainsi nous donner solde, 
d’où découle précisément le 
mot soldat, mais aussi le mot 
sou. Parler de sel est aussi 
l’occasion de se pencher 
sur l’expression Crétin des 
Alpes. Elle nous vient d’un 
passé encore récent, lorsque 
les habitants des montagnes 
n’avaient pas accès au sel de 
mer. Ils utilisaient seulement  
du sel de carrière, pauvre en 
iode. Or, les carences en iode 
sont à l’origine de goitres et 
de défi cience mentale. C’est 
la raison pour laquelle, de 
nos jours, on rajoute artifi -
ciellement de l’iode dans le 
sel de carrière. 

Tous les crétins ont-ils 
disparu pour autant ? Pas 
sûr… 

   Georges Pop

Raquettes à neige et fondue, 
un tandem hivernal à ne pas manquer !

La neige a fait son appa-
rition, le froid, sculptant 
des paysages hivernaux 
magnifi ques. Profi tons 

et chaussons les raquettes à 
neige. Après l’e� ort, les joues 
rougies par la fraîcheur, ras-
semblons-nous autour d’une 
fondue et d’un bon petit verre 
de blanc, comme il se doit 
en pays de Vaud ou d’un thé, 
selon les goûts.

Bienvenue à tous pour cette 
rencontre rafraîchissante 
et conviviale

Fidèle à cette activité, 
qui remporte un joli succès, 
l’Amicale des Thioleyres 
organise le samedi 4 février 
sa sortie «raquettes et fon-
due», ouverte à toute per-
sonne désireuse d’y partici-
per, quel que soit son âge et 
d’où qu’elle vienne. Aucune 
compétence n’est requise, il 
su�  t de venir avec son propre 
matériel. Le rendez-vous est 
fi xé sur la place du Village des 
Thioleyres à 10h15, le retour 

au point de départ est prévu 
aux environs de midi, heure à 
laquelle, la fondue commen-
cera à mijoter dans les caque-
lons pour ceux qui choisissent 
la formule complète. Il est 
aussi possible de rejoindre 
la salle villageoise des Thio-
leyres à midi pour partager le 
repas uniquement. Toutes les 
boissons sont o� ertes. Et si la 
neige venait qu’à faire faux 
bond, une balade surprise 
o� rira le bol d’air nécessaire 
à ouvrir l’appétit.

Au programme de 2017, 
soutien, nature, jeu et 
coutume

Mardi 17 janvier dernier, 
les membres de l’Amicale 
des Thioleyres ont participé 
à leur rencontre annuelle au 
cours de laquelle fut dévoilé 
le programme des activités 
organisées par leur comité. 
Le 8 mars, un groupe d’en-
fants participera à la vente 
des oranges, dans le vil-
lage, au bénéfi ce de Terre 

des Hommes. Une activité 
au cœur de la nature est pré-
vue pour le samedi 10 juin. 
Le 7 octobre les amateurs de 
jass pourront se mesurer et 
emporter l’un des nombreux 
prix. Les soirées de Noël 
dans les villages des Tavernes 
et des Thioleyres clôture-
ront l’année. Les détails de 
ces di� érentes rencontres 
paraîtront dans «Le Cour-
rier» le moment venu, mais 
pour l’heure place aux plai-
sirs hivernaux et à celui de se 
régaler autour d’une fondue.

   Gil. Colliard

Sortie raquettes et fondue
samedi 4 février 2017
Rendez-vous 10h15, place du Village 
des Thioleyres, équipés
Prix : Fr. 18.–
enfant jusqu’à 12 ans Fr. 9.–
Boissons offertes
Inscription jusqu’au 2 février
auprès de Marie-Claude Birchmeier 
au 021 907 78 92 ou 079 487 98 43

Les Thioleyres Sortie raquette et fondue le 4 février

Les Sittelles veulent
faire la fête avec vous !

Voilà quarante-cinq 
ans que la jeune et 
dynamique Clau-
dine Haenni, pro-

fesseur d’accordéon, créait 
la société des Sittelles avec 
quelques élèves de la région 
d’Oron. Tout de suite, grâce 
à son professionnalisme et sa 
patience, le succès a été au 
rendez-vous. Les excellents 
résultats et les nombreux prix 
remportés tant en Suisse qu’à 
l’étranger en sont une preuve 
tangible. Mais Les Sittelles 
ont également toujours eu un 
point d’honneur à divertir son 
public et de faire découvrir 
un instrument aux multiples 
facettes, permettant de jouer 
presque tous les genres musi-
caux. Cette année encore, les 
Sittelles vous ont concocté un 
programme très varié. Ce sont 
d’abord les juniors qui vous 
enchanterons avec 2 suites 
de thèmes divers. Avant de 
s’associer aux débutants, ils 
joueront encore un potpourri 
de musique russe. Puis cette 
jeunesse vous emmènera aux 
Etats-Unis pour assister à 
un western musical. Ce sera 
ensuite au tour des séniors 
de vous charmer avec une 
musique de cirque, une parti-
tion du célèbre Rondo Vene-
ziano. Dans un tout autre 
style, vous découvrirez un 

des airs les plus populaires 
de Mani Matter. Après un 
tango très connu, vous par-
ticiperez à la vie trépidante 
de New York, grâce à West 
Side story de Leonard Bern-
stein. Après un petit détour 
qui vous conduira en Irlande, 
nous vous emmènerons en 
Amérique du Sud avec le 
non-moins célèbre Tico-Tico. 
Avant de remettre sa baguette, 
Claudine Haenni dirigera un 
Concerto Grosso interprété 
par les Sittelles associés à 
leurs collègues des Ondins 
d’Orbe et accompagnés  par 
un quintet composé des pre-
miers élèves de notre direc-
trice. Devant tant de beau-
tés, vous ne pourrez pas rester 
insensibles! De plus, tout au 
long de cette première partie, 
les musiciens vous réserve-
ront de nombreuses surprises.

En 2e partie, vous pour-
rez découvrir le vendredi, le 
groupe de musique celtique 
Doolin et le samedi, le trio 
Cellier composé d’Alexandre 
et ses enfants. Encore de 
belles émotions en perspec-
tive. 

N’hésitez plus à nous 
rejoindre à l’aula du collège 
d’Oron, vous passerez un 
moment inoubliable!

   Eric Mercanton-Malikov, président

Oron-la-Ville A l’aula du Collège
les 27 et 28 janvier
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03
17

Nous cherchons
un carrossier-tôlier

avec CFC et expérience
Entrée en fonction : de suite ou à convenir

Dossier de candidature à envoyer à :
Carrosserie M + J Golay SA

Route de l’Industrie 37  –  1072 Forel (Lavaux)
ou par téléphone : 021 781 20 18 

ou par mail : carrosserie.golay@bluewin.ch

03
17

03
17

Espace Jaykay

03
17

Karen Hafsett Nye
Espace JayKay  -  Route de l’Ecorchebœuf 20

1084 Carrouge VD  -  www.jaykay.ch   -  079 239 69 87

cherche locataires 
pour les salles de cours et de thérapie.

Libre de suite.

 FENÊTRES PVC,  ALU,  BOIS
VOLETS ALU - MOUSTIQUAIRES

TRANSFORMATIONS ET
RÉNOVATIONS INTÉRIEURES

DEVIS GRATUIT!

Rte de Puidoux 12
1607 Les Thioleyres

Tél. 021 907 83 53
Mobile 079 475 03 04

Fax 021 907 83 63
frederic.isoz@gmail.com

www.isoz-frederic.ch
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 Entreprise

Frédéric ISOZ

OPEL KARL Réparations
toutes marques
Vente voitures neuves
et occasions
Pneus service
Station d’essence
Lavage automatique

03
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 Pierre-Alain Métraux - 1073 Savigny

Tél. 021 781 11 07 - Fax 021 781 15 35

 Garage de Peney Diserens SA

Pensez à la révision
de vos machines!

Route de Villars-Mendraz 3 – 1059 Peney-le-Jorat
Tél. 021 903 29 39 – Natels 079 210 76 35 et 079 471 83 09
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Exposition permanente

03
17
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CAGNOTTE À MIN. FR. 250.-
Tombola gratuite

Abonnement: 20 séries pour Fr. 10.–
Planche à 6 cartons: Fr. 50.-

Volante: 5 séries pour Fr. 3.– / Royale: Fr. 2.–

Invitation cordiale: Moto-Club Macadam

Prochain loto:
Dimanche 26 février 2017 - Chœur Mi k do

SALLE PAROISSIALE

Dimanche
29 janvier 2017
à 14h et 19h30

LOTO
Fr. 12’000.- de lots

+ MINIBINGO

03
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Electricité
Téléphone Dépannage

Sanitaire
Installation

Pascal Troyon
1610 Châtillens • Tél/Fax 021 907 79 23/25 • Natel 079 449 82 60 03

17

Electricité Sanitaire

Téléphone Installation

Troyon Pascal

1610 Châtillens Tél/Fax 021.907.79.23/25
Natel 079.449.82.60

Dépannage

Electricité Sanitaire

Téléphone Installation

Troyon Pascal

1610 Châtillens Tél/Fax 021.907.79.23/25
Natel 079.449.82.60

Dépannage
Electricité Sanitaire

Téléphone Installation

Troyon Pascal

1610 Châtillens Tél/Fax 021.907.79.23/25
Natel 079.449.82.60

Dépannage
- Courant fort - Détartrage ch-eau
- Courant faible - Débouchage conduite

03
17

Samedi 28 janvier
de 10h30 à 19h

Saucisses aux choux
cuites dans la distilleuse

Bus navette gratuit de 11h à 20h
Grandvaux gare - Cully gare

Lutry terminus N 9 - Aran

Aran, place du village

03
17

FC PUIDOUX-CHEXBRES

Grande salle de Chexbres
Dimanche après-midi 5 février 2017
Portes 13h45, début du loto 14h30 précises

Système fribourgeois - avec « Arthur »
20 séries pour Fr. 15.–

Royales Fr. 4.– ou 3 cartons pour Fr. 10.–

En faveur du mouvement junior du Club

GRAND LOTO
Plus de Fr. 7000.– de lots

03
17

Vins de nos domaines
Vins suisses
Vins étrangers
Spiritueux

w
w

w
 .arc-en-vins.ch

03
17

angers
Spiritueux
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DISTRICT
LAVAUX-ORON
Le groupe Lavey-Santé a repris 
ses sorties, jusqu’au 29 mai, 
tous les lundis apm aux Bains
de Lavey avec les cars Taxi 
Etoile. Départ dans tous les 
villages de la région.
Plus d’infos et horaires de 
passage auprès de Denise 
Wehrli au 021 907 93 80
ou au 079 224 95 81.

BELMONT-SUR-
LAUSANNE
3 à 20h15 et 5 février à 17h
à la grande salle,
soirée annuelle de la Lyre de 
Lavaux et L’Avenir-Belmont.

27 janvier à 20h15 à la grande 
salle, ciné-club, projection 
de «Demain» de Cyril Dion 
et Mélanie Laurent. Repas 
canadien dès 18h30.
Rens. 021 791 43 71
ou chantal@vollmy.ch

CARROUGE
27 janvier de 16h30 à 19h30, 
marché «Charme de Carrouge»

CULLY
SPES au collège des Ruvines, 
www.spes-lavaux.ch

Jusqu’au 20 juin 2017
tous les mardis de 12h à 13h30, 
sur rendez-vous, écrivain public 
du SPES à disposition.
Inscriptions 079 588 38 15.

Jusqu’au 11 avril, tous 
les mardis de 14h à 16h, 
«Conversation anglaise».
Infos : 021 799 30 80

26 janvier dès 19h30 à 
la grande salle de l’église 
catholique, «Point Rencontre» 
de l’association SPES-Lavaux. 
Partage autour d’un repas 
convivial, chacun apporte à 
manger et (ou) à boire.
Contact : info@spes-lavaux.ch

28 janvier à 20h à la salle
des Ruvines, soirée annuelle
de la Lyre de Lavaux
et L’Avenir Belmont.

9 février à 20h
à la salle Davel, «L’écrivain-poète 
Paul Budry et Lavaux»
conférence du Pr Yves Gerhard

3 février à 20h au Biniou,
soirée jazz avec Feetwarmers 
Five, entrée gratuite, chapeau

16 février à 20h
à la salle Davel, «Le repas de 
fauves» d’après l’œuvre de Vahé 
Katcha, joué par les Perds-verts

ECOTEAUX
8 février à 14h à la grande salle, 
« Sur le chemin de Compostelle » 
présenté par Anna Carruzzo 
et proposé par les ainés de 
Palézieux-Ecoteaux-Maracon-La 
Rogivue et environs. Entrée
Fr. 10.-. Rés. : 021 907 83 04

FOREL (LAVAUX)
27 et 28 janvier,
1, 3 et 4 février à 20h
à la grande salle, «Le destin de 
Jean-Louis» comédie présentée 
par le chœur d’hommes L’Avenir. 
Réservations: www.choeuravenir.
ch ou 079 819 62 92

LAUSANNE
Galerie d’Etraz, rue Etraz 1,
021 312 21 01,
www.galerie-etraz.ch

Jusqu’à la mi-mars, exposition 
de peintures de Mafl i. 

LES THIOLEYRES
4 février, sortie raquette
et fondue, rdv 10h15
sur la place du Village.
Org. Amicale des Thioleyres. 
Inscription : 021 907 78 92
ou 079 487 98 43

LUTRY
Du 2 au 21 février à la Villa 
Mégroz, exposition de sculptures 
de Mirjam Gasser «The warriors». 
Vernissage le 2 février de 17h à 
21h. www.mylonagallery.ch

3 et 4 février à 20h30
au Caveau du Singe Vert,
Olivier Franc Quintet.

Rés. sdoidy@bluewin.ch
ou 021 866 16 26.

MÉZIÈRES
28 janvier et 4 février à 20h30 
à la grande salle, soirées 
annuelles de la fanfare du Jorat. 
Réservation 021 903 37 70 ou 
repas@fanfare-de-jorat.ch.

ORON-LA-VILLE
27 et 28 janvier dès 19h30 à 
l’aula du collège, 45e soirées du 
club accordéoniste Les Sitelles, 
buvette, tombola et après-soirée 
avec DJ le samedi.
A 22h concert du Trio Cellier.

28 et 29 janvier au Centre 
sportif, «Tournoi de foot des 
juniors D-E-F». Org. ASHB

SAVIGNY
28 janvier dès 18h au Forum, 
soirée annuelle du Jodlerklub 
Alpenrösli Lausanne
avec restauration.
Réservation : 079 457 27 71

SERVION
Au Théâtre Barnabé
www.barnabe.ch - 021 903 0 903

27, 28 et 29 janvier,
3, 4, 5, 10, 11 et 12 février
(et jusqu’au 18 février),
la Revue «Rire! C’est bon pour
la santé». Spectacle à 21h, 
repas 19h. Le dimanche, 
spectacle à 14h30.

AGENDA

Météo de la semaine 

JE 26

Lieu

du jeudi 26 janvier au mercredi 1er février  |  Fiabilité : 50%  |  Sources : landi.ch, météo suisse, apple

-2°
-6°
-1°
-6°

-1°
-4°

-1°
-5°

+0°
-4°

+1°
-3°

-1°
-5°

-2°
-6°
-1°
-5°

+1°
-3°

-2°
-6°

-2°
-6°

-1°
-4°

-1°
-3°

-1°
-5°
-1°
-7°

+0°
-3°

+0°
-5°

-1°
-4°

+0°
-2°

-1°
-5°

Oron-la-Ville Savigny Cully

VE 27

SA 28

DI 29

LU 30

MA 31

ME 1

<wm>10CFXKqw6AMBBE0S_aZnY6pS2VBEcQBF9D0Py_4uEQN9ecZWkp4Gua133emgOkMcHFxiGGgc9Vg1Qb3CPheURRctScf95IIgP9NQY3jx3FJFPsSiVcx3kD7hEj2nIAAAA=</wm>

<wm>10CAsNsjY0MDAy0jUyNTA0MQIAhBdEbA8AAAA=</wm>

Conformément à l’esprit de
concordance typiquement vau-
dois et de par la force politique
de l’UDC dans notre canton,
la présence de notre parti au
Conseil d’Etat est indispensable
pour garantir l’équilibre de nos
institutions.

L’UDC vous souhaite une belle fête de
l’Indépendance vaudoise

Jacques Nicolet
Président UDCVaud
Candidat au Conseil d’Etat www.udc-vaud.ch
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Publicité

La Saint-Vincent de Villette

Une tradition, ins-
taurée par le 
grand-abbé hono-
raire Joseph Hug, 

est bien celle de la St-
Vincent qui se déroule à 
Aran depuis 1994. Elle sera 
reconduite samedi 28 jan-
vier, de 10h30 à 19h, pour 
sa 24e édition, certaine-
ment sous un soleil recon-
naissant de la place qui lui 
est faite en bouteille! Elle 
est patronnée par Vincent 
Chollet, président du caveau 
des vignerons d’Aran; ceux-
là ont tout mis en œuvre pour 
que la fête rime avec convi-
vialité. Devant la grande salle 
des Mariadoules, non seu-
lement les amis des vigne-
rons, mais curieux et surtout 
amateurs de bonne chère – à 
saucisse en l’occurrence – 
pourront «refaire le monde» 
et deviser sur les projets 
de Bourg-en-Lavaux. Les 
enfants ne seront pas oubliés 
puisque qu’ils disposeront 
d’un local et des animations 
qui leur sont propres, où ils 
pourront exercer leurs talents 
de dessinateurs et bricoleurs. 
Un sentier des dictons pourra 
être parcouru et fera l’ob-
jet d’un concours. Outre les 
vins blancs et rouges du cru, 
un vin chaud sera servi sur la 
place des Echelettes. De ce 

point de mire exceptionnel, 
comme déjà depuis la place 
des Mariadoules, le visiteur 
pourra apprécier ce merveil-
leux Lavaux, le Léman et 
la Savoie, sans aucun doute 
inondés d’une luminosité 
exceptionnelle. 

Et si Jean Rosset devait 
être absent, vous pourrez de 
toute manière apprécier le 
repas où trônera une spécia-
lité bien vaudoise: la sau-
cisse aux choux. Les magni-
fi ques boucles seront cuites 
dans la distilleuse, prenant 
ainsi un parfum particulier 
sur leur lit de marc où elles 
reposent de 20 à 40 minutes, 
sous la vigilance de Pascal 
Dance et Hubert Testuz. L’ac-
compagnement incontour-
nable sera le papet vaudois. 
La boulangerie Martin appor-
tera les compléments salé ou 

sucré, propre à satisfaire 
les palais les plus gour-
mands.

Au cours de la jour-
née, les récompenses 
seront remises aux 
gagnants de Vign’He-
roes, jeu de piste estival 
imaginé par les vigne-
rons du caveau de Vil-
lette pour sensibiliser 
les participants à leur 
métier. 

Vous craignez de ne 
pas trouver de place de 
parc: aucun problème, 
un service de bus navette 
gratuit vous transpor-
tera de 11h à 20h, à par-
tir de la gare de Cully, 
de Grandvaux et du ter-
minus du No 9 de Lutry 
jusqu’à Aran et retour. 

Alors, n’hésitez plus et rejoi-
gnez le lieu ce fête  convi-
viale!

Pourquoi la St-Vincent  et 
son historique

Cette fête marque en e� et 
le démarrage des travaux de 
la vigne, le vigneron de l’hi-
ver s’en va tailler le cep plein 
de promesses afi n qu’il porte 
à nouveau du fruit. En cave, 
les miracles de la fermenta-
tion terminés laissent présa-
ger un millésime de premier 
choix. 

Pour mémoire, rappelons 
que la St-Vincent est le patron 
des vignerons en général et 
du Bugey en France. Diacre 
de l’évêque de Saragosse en 
Espagne, il a été martyrisé 
en 304. Au début du 6e siècle 
quelques-unes de ses reliques 
ont été ramenées en France. 

Pourquoi les vigne-
rons l’ont-ils choisi 
comme Saint Patron? La 
raison est aujourd’hui 
oubliée. A priori, horreur 
des tortures et joyeuses 
dégustations, ne font 
pas bon ménage! Il y 
a donc là un signe fort. 
Etait-il lui-même dans 
le métier? On sait qu’un 
commerce intense de vin 
se faisait entre Rome et 
l’Espagne. Ce n’est pas 
n’importe quel martyr 
qui fut choisi. Il y en eut 
tant à cette époque. Il se 
pourrait bien qu’il ait eu 
un lien étroit avec la pro-
fession avant les évène-
ments qui le fi rent tant 
admirer. Est-ce par ana-
logie avec le vin qui pro-

vient d’une vigne «tortu-
rée» par la taille, d’une 
grappe écrasée, à cause du 
jus sucré sublimé en alcool 
par la fermentation, vin qui 
fi nalement réjouit le cœur 
de l’homme?

Etait-ce pour prendre le 
contre-pied du dieu du vin, 
Bacchus? Il est, en quelque 
sorte, le symbole de la 
décadence de Rome. Bac-
chus, image dégradante 
pour l’homme, était vain-

cue par la grandeur d’âme 
de ce nouveau patron. S’éle-
ver au-dessus du seul plaisir 
des sens n’est-ce pas le but 
recherché en créant de bons 
et délicieux produits.

Saint-Vincent peut être 
représenté en dalmatique, 
vêtement liturgique du diacre, 
montrant le livre de l’évan-
gile qu’il devait proclamer et 
suivre, portant la palme des 
martyrs et une grappe de rai-
sin, une serpette, instrument 
de son martyre (et de son 
métier) ou avec une grille, 
rappelant également ses tor-
tures. II est vénéré partout où 
l’on fait du vin. On le trouve 
sur des vitraux, en statue, en 
image, dans des églises mais 
aussi dans des caves. Sa fête 
est célébrée le 22 janvier.

   JPG

Aran-Villette A la salle des Mariadoules, samedi 28 janvier

Nouvelle saison

Après 18 mois d’acti-
vité, la ludothèque 
de Chexbres «Les 
Chatons» se réjouit 

de vous accueillir à nouveau 
en 2017 tous les mercredis 
de 14h à 16h et les vendre-
dis de 15h30 à 17h, excep-
tés vacances scolaires et jours 
fériés. 

Nous disposons d’un 
énorme choix de jeux de 
société, jouets d’intérieur et 
d’extérieur, traditionnels et 
récents, pour tous les âges. 

Nous fonctionnons com-
me une bibliothèque: ces jeux 
peuvent donc être empruntés 
pour une durée de 3 semaines, 
afi n d’en profi ter au mieux à 

Chexbres La ludothèque « Les Chatons » se lance dans la nouvelle année

afi n d’en profi ter au mieux à afi n d’en profi ter au mieux à afi n d’en profi ter au mieux à 

la maison. Venez nous rendre 
visite et découvrir de nou-
veaux jeux avec vos enfants, 
petits-enfants, neveux ou 
nièces. Les ludothécaires 
se feront un plaisir de vous 
orienter. 

Rendez-vous sur notre 
page internet www.ludoles-
chatons.ch pour savoir com-
ment nous trouver!

   Saskia Metzler

La vaillante distilleuseSaucisses sur leur lit de marc

Pascal Dance Hubert Testuz
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ON ECRASE LES PRIXON ECRASE LES PRIX

SOLDES
confort-lit.ch Rue St-Martin 34 - LAUSANNE - 021 323 30 44

Matelas - Canapés-lits - Lits - Sommiers - Duvets - Salons relax
Fauteuils relax - Tables - Lits-rabattables - Solution gain de place

Exemples (stock limité)

MATELAS TEXAS 90/200

MATELAS ANNIVERSAIRE 160/200

SOMMIER BILATTE 160/200

780.–
390.–

1’590.–
990.–

1’020.–
690.–

pas la qualité…

Jusqu’à

-50%-50%
DERNIE

RS JOU
RS
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 FRANCINE 
COIFFURE

à Servion
Tél. 021 903 22 54

 Coupe – Brushing
Teinture – Mèches…
Extension de cheveux

Permanente
Décollement de racines

Massage du cuir chevelu

Du lundi au vendredi
sur rendez-vous

021 903 22 54

03
17

 ✄

03
17

Nouvelles constructions Travaux d’entretien
Rénovations Dépannages d’urgence
✆ 021 781 10 19 www.msanitaire.ch
Ch. de la Sapinière 1, Savigny - E-mail : masson.sanitaire@bluewin.ch - Fax : 021 781 12 03

 Les Sittelles
Club d’accordéonistes d’Oron-la-Ville

fêtent leurs 45e soirées annuelles
Direction: Claudine Haenni

Oron-la-Ville, Aula du collège

Vendredi 27 janvier
2e partie : Groupe Doolin

Samedi 28 janvier
2e partie : Cellier Trio

Portes: 19h30 / Concert : 20h15
Samedi : Après-soirée DJ

Buvette – Tombola

Entrées: adultes Fr. 15.–  /  enfants: Fr. 6.–

Bienvenue à tous!

03
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Collecte à Mézières • Grande Salle
mardi 7 février • 16h à 20h

Numéro gratuit 0800 14 65 65 | itransfusion.ch

03
17

Collecte à Oron-la-Ville • Buvette Centre Sportif
lundi 6 février • 16h à 20h

Numéro gratuit 0800 14 65 65 | itransfusion.ch

03
17

Route du Flon 20
1610 Oron-la-Ville

021 908 08 08

www.graphic-services.ch

IMPRIMER

PRÈS 

DE CHEZ 

VOUS

03
17

26
17

Super marché de l’occasion
021 907 77 27   www.garagerod.ch

03
17
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Métraux Transports SA

 Le Publoz - 1073 SAVIGNY - Tél. 021 784 80 70
www.metraux-transports.ch

 Transports en tous genres
Service multi-bennes - Service Voirie

 Succursales:
• Belmont
• Epalinges
• Lausanne
• Lutry
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Pour une jeunesse sportive...Réfl exion

En regard à l’évolution 
du sport «moderne», 
on peut ouvrir une mul-
titude de débats sur 

l’opportunité, ou pas, d’inciter 
l’enfant à la pratique d’un sport 
de compétition de plus en plus 
tôt. Souvent, on oublie qu’un 
enfant ne devrait en aucun cas 
être l’alibi d’un faux plagiat de 
quelque grand champion que 
ce soit. Là, doit subsister la 
responsabilité de l’adulte pour 
l’éviter.

La primauté à ce stade doit 
rester le développement nor-
mal de l’enfant et son adapta-
tion à l’activité sportive « de 
son choix », tout en respec-
tant ses possibilités physiques, 
mentales et surtout… ses 
désirs. 

L’entraîneur, l’éducateur 
et… les parents permettront, de 
ce fait, le développement de ce 
que le sport peut o� rir à l’en-
fant: son épanouissement!  

Pour rappel, le mot «sport» 
provient de l’ancien fran-
çais «desport» qui signifi e 
jeu, amusement. Cette notion 
implique une nouvelle pratique 
d’entretien de son corps, tout 
en obligeant l’esprit à certaines 
qualités telles l’énergie, la per-
sévérance et la connaissance de 
son corps ou, plus simplement, 
de soi.

Il est vrai néanmoins que le 
sport de compétition, de plus 
en plus médiatisé, adulé ou… 
critiqué, a atteint une dimen-
sion de non-retour nourri par 
l’argent qui déstabilise de plus 
en plus le caractère éducatif 
que doit contenir le sport. 

Et pourtant!
Dans le cadre de ses acti-

vités, le Panathlon-Club Lau-
sanne a activé un Forum des 
jeunes sportifs où seuls des ado-

lescents de 14 à 18 ans avaient 
la parole. Plus de 800 jeunes 
ont été auditionnés, répartis en 
plusieurs catégories représen-
tant plus de vingt sports, avec 
pour but de connaître et, ou de 
(re)découvrir ce que pensait 
cette jeunesse du sport qu’on 
lui proposait, en symbiose avec 
les sociétés dans lesquelles elle 
vivait.

En est ressorti la question 
fondamentale: Quel âge pour 
quel sport?

Il règne à cet e� et une très 
grande confusion. Situation 
dictée par le sport pratiqué, 
qu’il soit d’équipe ou indivi-
duel. Toutefois, il est à répé-
ter, que l’infl uence des parents 
est très souvent primordiale, si 
pas despotique, en relation à 
une multitude de désirs ou… 
de prétextes en rapport à leurs 
propres expériences négatives 
ou pas.

On constate très souvent 
qu’un enfant, selon son âge, 
n’a que peu d’idées concrètes 
du sport qu’il souhaiterait pra-
tiquer, sous réserve éventuelle-
ment du sport qu’auraient pra-
tiqué ses parents. 

Si son vœu premier est 
principalement porté sur un 
sport d’équipe, ce choix en est 
dicté par une volonté d’appar-
tenance à un «clan», un faire-
valoir d’une conception de sa 
société découlant de deux fac-
teurs antagonistes soit: 

- L’autonomie d’idées pré-
conçues qui lui conviennent, 
aspiré à gérer sa place et en 
corollaire, de faire valoir son 
«leadership».     

Eh oui! Notre jeunesse n’est 
pas si déclinante…

Elle accepte assez volon-
tiers les valeurs éducatives de 
base qu’o� rent les pratiques 
sportives, tout en reconnaissant 
la rapidité d’adaptation obliga-
toire à l’approche des niveaux 
supérieurs. L’émergence de ces 
nouvelles tendances sportives 
amène cette jeunesse sportive 
à opter pour des disciplines 
moins structurées, impliquant 
parfois certaines facilités exté-
rieures à leur pratique.

Il est vrai aussi que l’aban-
don d’une pratique sportive est 
surtout en rapport à certains 
facteurs, l’ennui, la rigueur ou 
la trop grande fréquence des 
compétitions ou même parfois 
la rigidité d’un entraîneur.

Avouons cependant que le 
changement de sport n’est pas 
toujours un désavantage dans 
la réussite d’une carrière. De 
grands champions nous en ont 
donné l’exemple.  

Reconnaissons néan-
moins qu’avant leurs quinze 
ans, pour la grande majorité, 
c’est surtout l’enthousiasme 
qui prime en accord avec cer-
taines découvertes émotion-
nelles liées à leur motivation. 

L’adolescence ouvrira par 
contre la réfl exion et une phase 
de recherche. Etonnamment, et 
c’est heureux, le sport initial 
d’une jeune carrière est encore 
accepté comme un besoin ou 
une envie, et même comme 
une «intéressante nécessité». 
Parfois, une agréable expres-
sion d’existence qui permet de 
mieux se connaître, et de déve-

lopper une pensée abstraite 
avec pour moteur l’avidité du 
progrès, sans oublier l’évolu-
tion de la motivation en fonc-
tion de son profi l psycholo-
gique.

L’initiation au sport de 
notre jeunesse découle, il est 
vrai, prioritairement de bien 
des facteurs d’importance à 
découvrir tels : 
•  Le choix de l’âge pour 

quel sport. 
•  Savoir se situer, évaluer 

son niveau. 
•  Sport d’équipe ou sport 

individuel ?  
•  Talentueux mais pas détecté.  
•  On gagne pour qui ?… 

et pourquoi ?
•  Rôle du mental? Et surtout 

quelle vision et conception 
du sport et de sa pratique ?  

•  La gestion des émotions 
inconnues 
que peut provoquer le sport.  

•  Quand le sport devient 
un métier ?

 
Alors le sport ?
Pour une jeunesse 
sportive… pas si simple ?

Sans désir de conclusion, 
car impossible vu la rapidité 
de son évolution, on ne doit 
en aucun cas négliger l’im-
portance de la valeur éduca-
tive du sport. En harmonie 
avec l’adulte, soit les parents, 
les entraîneurs ainsi que 
toutes personnes impliquées 
dans les sphères sportives, 
le dialogue est primordial.
Sachant que près du 45% de 
notre jeunesse pratique sa pas-

sion dans des clubs, environs 
35% en dehors de toute struc-
ture et 20% à la fois dans un 
club et en dehors de toute 
structure, la responsabilité de 
notre société est d’une grande 
importance.

Intéressant! On retien-
dra l’intervention d’un jeune 
sportif prenant part au pre-
mier Forum des jeunes spor-
tifs et pratiquant avec plaisir et 
fougue son sport de prédilec-
tion: «Quand on fait du sport, 
on fait au moins pas d’autres 
conneries!»

Là est vraiment la théma-
tique «sport école de vie», le 
respect de soi et le respect des 
autres. Mais aussi le respect 
des structures mises à disposi-
tion, du matériel et des empla-
cements qui, il faut le recon-
naître, sont nombreux dans 
notre canton.

Sans oublier le respect 
envers l’adulte qui se met à la 
disposition de notre jeunesse, 
et qui fait valoir cette volonté 
d’insertion générale par les 
voies du microcosme sportif 
qu’il représente.

Insertion qui en temps 
voulu autorisera ces jeunes, 
devenus adultes, à o� rir leur 
contribution à la société et au 
sport qui leur a permis de se 
réaliser.

C’est fi nalement la base et 
le but espéré de cette fantas-
tique et superbe période de leur 
jeune existence.

   Pierre Scheidegger
 Panathlon-Club Lausanne

La primauté de l’éthique, 
ses défi s, ses responsabilités

Tous les préavis acceptés

56 membres du 
Conseil géné-
ral de Vulliens 
se sont réu-

nis le jeudi 8 décembre der-
nier pour le dernier Conseil 
de l’année. Après l’asser-
mentation de deux nouveaux 
membres, les discussions 
ont été animées concernant 
le préavis sur la demande de 
crédit pour l’agrandissement 
et la fermeture du couvert de 
la grande salle qui a fi nale-
ment été retiré par la Munici-
palité. Les cinq autres préavis 
portant sur les indemnités des 
membres du Conseil général, 
le règlement communal sur la 
distribution des eaux, la fi xa-
tion des plafonds d’endette-
ment et de cautionnement, le 
budget 2017 et le déplace-
ment des conduites d’eau des 
parcelles no 36, 39, 40, 486, 
508, 523 ont tous été acceptés 
à la majorité. 

Christophe Chappuis, pré-
sident, a ouvert l’assemblée 
à 20h15 en saluant les per-
sonnes présentes. Après l’ac-
ceptation du procès-verbal 
de la dernière séance, l’as-
sermentation de deux nou-
veaux membres, portant ainsi 
l’e� ectif du Conseil géné-
ral à 88, a été e� ectuée. Pour 
suivre, il présente le préa-
vis 2016/01 portant sur les 
indemnités pour les membres 
du Conseil. Il précise que le 
bureau a également procédé 
à la révision de ses tarifs et 

au même titre que la Munici-
palité, la masse de travail est 
en constante augmentation. 
Après lecture du rapport de la 
commission des fi nances par 
Yann Perret, le nouveau tarif 
pour les membres du Conseil 
est accepté à la majorité. 

Yvan Cherpillod présente 
le préavis 2016/08 concer-
nant le règlement commu-
nal sur la distribution de 
l’eau. Ce nouveau règlement 
est basé principalement sur le 
règlement type mis à dispo-
sition par le canton. Il s’agit 
de quelques adaptations telles 
que la fi xation du prix de la 
consommation d’eau, de la 
séparation des taxes et des 
tarifs dans une annexe et du 
changement de prix de la 
taxe unique de raccordement 
au m3. Après lecture du rap-
port par la rapporteuse, Nelly 
Thonney, ce nouveau règle-
ment est également accepté à 
la majorité. 

Le préavis suivant 
2016/09 portant sur les 
plafonds d’endettement et 
de cautionnement pour la 
législature 2016-2021 est 
présenté par le syndic, Oli-
vier Hähni. Il explique qu’il 
n’a pas été facile d’établir 
un chi� re sur une projection 
à long terme car les incon-
nues sont nombreuses. Après 
avoir tenu compte de plu-
sieurs paramètres, le plafond 
d’endettement s’élève à Fr. 6 
mio et le plafond de caution-

nement à Fr. 3 mio. Ces deux 
plafonds sont acceptés par les 
membres présents. 

Le syndic présente encore 
le budget 2017. Il donne 
quelques précisions sur l’aug-
mentation des charges dues 
principalement à l’augmen-
tation du taux d’activité de la 
secrétaire communale et du 
boursier communal et pré-
posé au contrôle des habi-
tants. Le budget prévoit un 
excédent de dépenses de Fr. 
65’197.-. Président de la 
commission des fi nances, 
Yann Perret, a rapporté que la 
commission jugeait ce bud-
get prudent et que les rentrées 
fi scales permettent habituel-
lement de clore les comptes 
avec un excédent de revenus. 
Il recommande donc de l’ac-
cepter, ce qui a été suivi par 
la majorité des membres pré-
sents.

Le préavis 2016/11 
concernant le déplacement 
des tracés des conduites 
d’adduction d’eau et d’éva-
cuation des eaux claires et 
des eaux usées entre le che-
min Bourg-Dessus et la route 
du Village est aussi accepté à 
la majorité. 

Le dernier préavis pour 
une demande de crédit de 
Fr. 100’000.- en vue de 
l’agrandissement et la fer-
meture du couvert de la 
grande salle présenté par la 
Municipalité a amené de vives 
discussions sur le nombre de 

fenêtres trop élevé, l’entrée 
en biais du local, la charpente 
ainsi que le tilleul de 25 ans 
placé juste devant le couvert. 
Après avoir entendu toutes 
ces remarques, la Munici-
palité a décidé de retirer son 
projet et de revenir ultérieure-
ment avec une nouvelle pro-
position. 

Au niveau des communi-
cations municipales, Jean 
Maurice Henzer, municipal 
en charge des constructions, a 
fait une présentation «power-
point» sur la zone réservée. 
Cette présentation a apporté 
des réponses à de nombreuses 
questions et surtout a éclairci 
ce dossier complexe. Pour 
terminer, chaque délégué aux 
associations intercommu-
nales a fait part de son rap-
port annuel. 

En fi n de séance, Chris-
tophe Chappuis a annoncé le 
prochain C onseil en date du 8 
juin 2017, a conclu la séance 
en souhaitant de bonnes fêtes 
à chacun et en remerciant les 
membres du bureau et les 
délégués aux diverses inter-
communales pour le travail 
e� ectué durant toute l’an-
née, de même que la Jeunesse 
pour la tenue de la buvette et 
la commune pour la verrée de 
fi n d’année.

   Caroline Dutoit
 Secrétaire du Conseil 
 général de Vulliens

Vulliens Conseil général de la commune du 8 décembre 2016

Une année 2016
riche en événements

Aux habituels cours de 
français s’est ajouté 
un cours destiné à 
de jeunes requérants 

d’asile logés à Chexbres dont 
un groupe a, par ailleurs, pris 
grand plaisir à se joindre aux 
Points Rencontre mensuels de 
l’Association.

Les ateliers en cours 
(conversation anglaise et 
Schwyzerdütsch) se sont 
poursuivis avec entrain.

Le cours de « préparation 
à la naturalisation » a été pris 
d’assaut.

Un sénior a proposé de 
mettre à disposition ses com-
pétences en tant qu’écrivain 
public pour aider toute per-
sonne qui en aurait besoin à 
rédiger un CV, une lettre de 
motivation, une demande de 
logement, de recherche d’em-
ploi, ou toute autre corres-
pondance administrative ou 
privée. Il a reçu des demandes 
d’aide nombreuses et fort 
variées.

2017
En ce début d’année 2017, 

toutes ces activités sont recon-
duites. Tous les détails se 
trouvent (sous « Activités pro-

posées ») sur le site de l’Asso-
ciation (www.spes-lavaux.ch).

A signaler que 3 places 
se sont libérées dans l’ate-
lier de conversation anglaise 
(chaque mardi du 10 janvier 
au 11 avril, puis du 20 avril 
au 27 juin de 14h à 16).

Dans l’atelier de Schwy-
zerdütsch, qui se poursuit du 
1er février au 26 avril, 3 places 
sont encore disponibles 
(pour des personnes ayant de 
bonnes bases d’allemand et 
des notions rudimentaires de 
suisse-allemand).

Pour la fi n de l’année 
2017, nous sommes à la 
recherche d’un caissier 
/ d’une caissière pouvant 
reprendre la fonction occu-
pée depuis 6 ans par le cais-
sier actuel.

C’est avec grand plaisir 
que l’Association accueille 
les séniors désirant mettre 
leurs compétences (diverses 
et variées) au service de la 
communauté.

   Denise Delay

Contact:
info@spes-lavaux.ch 
ou 079 821 03 75

Cully Reprise des activités de 
l’Association SPES-Lavaux

... « nous sommes à la recherche
d’un caissier / d’une caissière... »
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Le 14 février c’est la Saint-Valentin

Dites-le tendrement à votre moitié
Rien de plus facile, envoyez votre petit texte

jusqu’au vendredi 3 février à
annonces@lecourrier-lavaux-oron.ch

Votre message paraîtra dans notre édition
« spécial Saint-Valentin » du jeudi 9 février

Ce service est gratuit 
car l’amour n’a pas de prix

Huguette,
Tu es la plus belle chose que 
Dieu ait pu créer sur terre.

 Je t’aime ! Ton Michel

jusqu’au vendredi 3 février à
annonces@lecourrier-lavaux-oron.ch

Votre message paraîtra dans notre édition
« spécial Saint-Valentin » du jeudi 9 février

Ce service est gratuit 
car l’amour n’a pas de prix

Huguette,
Tu es la plus belle chose que 
Dieu ait pu créer sur terre.

 Je t’aime ! Ton Michel Je t’aime ! Ton Michel

UNIQUE EN LAVAUX SUR 300 m2 !
Votre magasin de cycles, skis et montagne

Route du Verney 20 – 1070 Puidoux – 021 946 20 50 – www.aplitrail.ch

À 800 m de la sortie d’autoroute Puidoux-Chexbres !

Votre magasin de cycles, skis et montagne
À 800 m de la sortie d’autoroute Puidoux-Chexbres !

SOLDES  –20% –30% –40% –50%

03
17
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Publicité

Grand Ecran

Du rêve et des étoiles
Les acteurs Emma Stone 

et Ryan Gosling, après 
Crazi, Stupid, Love 
2011 et Ganster Squad 

2013, se retrouvent dans une 
comédie musicale qui a fait 
éclat avant sa sortie. Du  réa-
lisateur et scénariste, jeune 
surdoué Damien Chazelle, 
«Lalaland» en liste des grands 
favoris à l’Oscar du meilleur 
fi lm, cumulait en ce début 
janvier les récompenses aux 
Golden Globes qui le portent 
au fi rmament. U rgence d’ob-
jectivité dans une Amérique 
déboussolée?

 
Destin classique

Plein été californien, pre-
mière scène: sur la voie d’un 
échangeur de Los Angeles, 
danseurs et chanteurs,  dans 
une mise en scène époustou-
fl ante, sont  des automobilistes 
bloqués dans le jam quotidien. 
Ils s’éclatent d’optimisme sur 
l’air de «Un jour de plus de 

soleil». Evocation d’espoir et 
de rêves inassouvis. 

Mia (Emma Stone) et 
Sébastian (Ryan Gosling) 
tombent amoureux alors qu’ils 
mènent leur combat de star 
en devenir. Elle est actrice de 
petits rôles, lui pianiste, amou-
reux de vrai jazz, qui dans les 
bars de Los Angeles se voit 
dépassée par la salsa. Leur 
amour les porte vers leurs 
rêves respectifs, qui fi nalement 
les séparent. Destin classique. 
Rien d’original jusque là.

Rôle primé à Venise 
L’intérêt du fi lm porte ail-

leurs. Sur le visage si expres-
sif, néanmoins surexploité, de 
l’actrice Emma Stone - prix du 
premier rôle féminin à la Mos-
tra de Venise ; sur des instants 
laissant espérer à un nouveau 
West East Story ; sur des come 
back surprenants comme seul 
le cinéma peut o� rir. Entre 
histoire d’amour et parties de 
claquettes chères à Vincent 
Minelli, « La La Land », un 
fi lm qui peut faire rêver. 

   Colette Ramsauer

«La La Land» comédie musicale 
Fiction de Damien Chazelle,
USA, 2017, 128’, vf, 12 ans 
27 et 28 janvier à 20h à Oron
Avec Emma Stone et Ryan Gosling
Musique Justin Horwitz,
chorégraphie Mandy Moore

«La La Land», comédie musicale au cinéma d’Oron

En tant que fi lle de Fri-
bourgeois, j’ai tou-
jours entendu parler 
de l’abbé Bovet. Et on 

a toujours fredonné ses chan-
sons. Il était le parent qu’on ne 
voit jamais, mais qui fait partie 
de la famille. Je l’ai toujours 
imaginé comme un homme 
doux, paisible, reposant, car 
ses chansons avaient le pou-
voir de nous mettre la larme 
à l’œil. Tant de tendresse dans 
ses textes, tant d’amour pour 
son beau pays, le canton de 
Fribourg.

Alors Fribourgeois, courez 
l’acheter! Et les Vaudois aussi, 
courez tous l’acheter. 

Parce que l’auteur de ce 
livre a certainement ressenti 
de l’émotion pour cet homme, 
comme moi, comme vous. 
Même si ce livre est un hom-
mage, il s’agit d’un hommage 
vrai, fait en toute lucidité. Il 
y décrit l’homme au-delà de 
la légende, cette légende étri-
quée qui ne refl ète pas vrai-
ment cet homme qui a toujours 
voulu redonner de l’espoir aux 
autres. Les autres avant lui, au 
point d’en oublier de prendre 
soin de lui lors de ses périodes 
de dépression. Mais à cette 
époque-là, c’était égoïste de 
penser à soi.

Joseph Bovet devient le 
père des chanteurs suisses 
durant la première moitié du 
XXe siècle, en donnant sa vie 
d’artiste et de prêtre à la com-
position de mélodies popu-
laires. Ses œuvres religieuses 
contribueront aussi à ce que 
chaque Fribourgeois se recon-
naisse en lui. Son souci d’ou-
vrir le répertoire de l’époque 
aux grands compositeurs, sa 
passion de l’enseignement 
de la musique dont nombre 
d’enfants ont pu profi ter, son 

énergie comme directeur de 
chœurs, tout cela a contribué à 
la reconnaissance de ses pairs. 
Mais l’homme à la bonté sans 
défaut, détestait les juge-
ments et le sectarisme, Dans 
un monde déjà en crise morale 
et économique, il ne cherchait 
qu’à transmettre de la joie et 
de l’espoir. Et sa vie comme 
son œuvre résonnent encore 
de ces principes aujourd’hui.

L’auteur aborde aussi une 
face plus méconnue de l’abbé 

Bovet, ses rapports aux gens, 
son désaccord parfois avec la 
hiérarchie ecclésiastique sou-
vent incompréhensible, son 
rapport aux femmes, dont il 
appréciait la présence et qui 
souvent tombaient sous le 
charme de sa douceur et de ses 
beaux yeux bleus.

C’est un livre aimant, 
reconnaissant, clarifi ant, mais 
lucide. Pas d’adoration, pas de 
compliments superfl us. En le 
lisant, je n’ai pas souvent été 
surprise, c’est ce que j’atten-
dais de lire sur ce personnage, 
ni plus ni moins.

L’auteur, Jean Winiger, 
acteur, metteur en scène, pro-
fesseur de théâtre, est aussi 
l’auteur de 55 pièces et de deux 
récits (Editions de l’Aire). Il a 
joué le personnage de l’abbé 
Bovet en 2006 et 2012, lors du 
festival d’été de sa compagnie 
«L’aire du Théâtre». Et s’il a 
joué son rôle aussi bien qu’il 
en parle, je prends déjà une 
option pour une éventuelle 
représentation.

   Milka

En tant que fi lle de Fri- Bovet, ses rapports aux gens, 

L’abbé Bovet, au delà de la légende
Jean Winiger – Editions Cabedita

C’est à lire

100e anniversaire en 2019

Dimanche 22 jan-
vier, les Jeunesses 
vaudoises se sont 
retrouvées à Savigny 

autour du Forum pour par-
tager un moment de convi-
vialité et d’amitié et ce n’est 
pas la température hivernale 
qui a fi gé les visages heureux 
d’être ensemble.

A 14h précises, le pré-
sident Cédric Destraz a 
ouvert la 97e assemblée géné-
rale des délégués de la Fédé. 
150 sociétés de jeunesse ont 
répondu présent sur les 203 
que compte la Fédé, ainsi que 
de nombreux membres indi-

viduels et membres d’hon-
neur. 

Le monde politique repré-
senté par le conseiller natio-
nal, Jacques Nicolet, Grégory 
Devaud, président du Grand 
Conseil, Béatrice Métraux et 
Philippe Leuba, conseillers 
d’Etat, démontre que la Fédé 
mérite leur soutien. 

Le respect des traditions 
est une valeur forte au sein de 
la Fédé, preuve en est l’hymne 
vaudois chanté par cette jeu-
nesse et bien entendu, la 
chanson de la Fédé. La coo-
pération, la collaboration, 
le fair-play et la convivialité 

dans le cadre des di� érentes 
activités, ce sont les valeurs 
principales et l’image que 
toutes les sociétés veulent 
défendre montrant ainsi les 
vraies valeurs d’une jeunesse 
qui mérite notre respect. 

Une des particularités de 
l’assemblée de la Fédé c’est 
que la partie dite administra-
tive est  agréablement entre-
coupée par les désignations 
des organisateurs des di� é-
rentes manifestations. Les 
présentations des sociétés 
candidates sont à la hauteur 
de l’engouement et de l’éner-
gie déployés pour de telles 
organisations. Les nominés 
sont: Le camp de ski 2018 à 
la jeunesse d’Ollon, le rallye 
2018 à la jeunesse de Thier-
rens, le concours théâtral 
2018 à la jeunesse de Grand-
vaux et le tir cantonal 2017 à 

la jeunesse d’Essertes.
La tradition c’est aussi 

de remercier les membres 
qui ont œuvré dans les dif-
férentes commissions en les 
nommant membres émérites 
ou membres d’honneur mais 
en plus, en distribuant des 
prix aux individuels et socié-
tés ayant participé aux nom-
breuses activités sportives, 
ainsi qu’un prix du bénévo-
lat à la société qui a apporté 
le plus d’aide aux manifesta-
tions o�  cielles. 

Le groupe des Anciens, 
par la voix de son président 
est fi er de l’engouement des 
sociétés à perpétuer la Fédé 
et se met à disposition des 
jeunes pour les aider à entrer 
dans le monde des indépen-
dants.  

Oui, la FVJC c’est du 
sérieux et les délégués ont 

fait preuve d’une discipline 
remarquable durant cette 
assemblée conduite de main 
de maître par le président. La 
Fédé, une jeunesse qui mérite 
le respect.

BRAVO à toutes et à tous 
et ne manquez pas les pro-
chains rendez-vous :
•   Les 3-4-5 février 2017 

à Rougemont 
pour le camp de ski.

•   Du 31 mai au 4 juin 2017 
à Vulliens pour le rallye.

•   Du 3 au 21 juillet 2019 
pour la 100e.

•   Sans oublier les girons.
Que vive la Fédé!

   Bernard Pouly

Savigny Assemblée générale des Jeunesses campagnardes vaudoises

Le comité (de gauche à droite) Cédric Destraz, président, 
Léa Pavillard, Florian Binggeli, Laeticia Dutoit, Jérôme Thuillard

2019: l’année du 100e 
de la FVJC mérite bien 

un logo particulier. 
Bravo à Fiona Perrin 

de Vullierens pour 
sa réalisation
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L’offre « combi 50/50 » 
de Raiffeisen.
Faites fructifier votre argent.

Ouvrons la voie

Transférez votre capital d‘épargne chez Raiffeisen et profitez des avantages attractifs de l‘offre «combi 50/50». 
Convenez dès maintenant d‘un entretien conseil.

Banque Raiffeisen Lausanne-Haute-Broye-Jorat
Agences à Lausanne, Epalinges, Mézières et Oron-la-Ville

Tél.  021 907 39 00

www.raiffeisen.ch/lausanne
lausanne@raiffeisen.ch

jusqu’à

0.9 %
d’intérêt
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Prochain Tous Ménages
« Spécial Saint-Valentin »

jeudi 9 février
Délai annonce : vendredi 3 février

Quelles que soient les circonstances,
votre journal vous apporte 
bonnes nouvelles et réconfort !

Contact: 021 908 08 01
ou annonces@lecourrier-lavaux-oron.ch

03
17

Spécialiste en fi nance & comptabilité
brevetée de la région d’Oron-la-Ville

(Français / Anglais)

Bénéfi ciez de services personnalisés,
fl exibles et rigoureux dans une

collaborati on de proximité

www.jaccoud-fi nance.ch
079 425 94 90

Comptabilité
Déclarati ons d’impôts

03
17

Afi n de compléter notre effectif, 
l’entreprise David Giller menuiserie/
charpente Sàrl active dans la région 
d’Oron cherche pour mars 2017 
ou à convenir :

un menuisier poseur
avec bonne présentation, sachant travailler de manière indépendante, 
polyvalent, soigneux, pour poses différentes : agencement de cuisine et de 
menuiseries, moustiquaires, portes, fenêtres, etc.

un charpentier poseur
sachant travailler de manière indépendante, polyvalent, avec de bonnes 
connaissances dans le montage et la pose d’éléments préfabriqués, la 
rénovation et le montage de charpente.

un aide-charpentier
polyvalent, avec de bonnes connaissances dans le montage et la pose 
d’éléments préfabriqués, la rénovation et le montage de charpente.

Vous souhaitez rejoindre notre équipe jeune et dynamique, envoyez 
votre dossier (CV, lettre de motivation...) à l’adresse suivante :

David Giller Menuiserie Charpente Sàrl
Chemin de la Scie 6  -  1608 Chesalles-sur-Oron

ou info@davidgiller.ch
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ASLOCA

OUI à la Loi sur la préservation
et la promotion
du parc locatif (LPPPL)

le 12 février 2017
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Brèves

Sursis pour la chaudière à bois
des casernes militaires 
de Valacrêt à Moudon

Début septembre 2016, la nouvelle de la rupture de 
contrat de fourniture de plaquette de bois de chau� age 
avec Armasuisse (branche de gestion du parc immobilier 
de l’armée) a eu l’e� et d’une bombe auprès du groupe-
ment forestier Broye-Jorat. 
Sans concertation ni discussion, le courrier adressé au 
groupement forestier Broye-Jorat fi n juillet 2016 annon-
çant une cessation de collaboration au 30 septembre sui-
vant. Un hangar avait été construit pour abriter un grand 
volume de plaquettes de bois afi n de pouvoir en assurer 
une qualité parfaite.

Lors de la séance du 24 novembre 2016 entre le Conseil 
d’Etat et les di� érents acteurs concernés, un accord de 
principe fut décidé pour trouver une solution afi n que la 
chaudière à bois ne soit pas remplacée, et continue à fonc-
tionner jusqu’à l’horizon 2022. La Confédération a fi xé la 
fermeture de la place d’armes de Moudon à 2022, mais à 
ce jour, aucune option n’a été retenue quant à la réa� ecta-
tion des casernes, le canton à toutefois manifesté son inté-
rêt pour une éventuelle acquisition de ce bien. 

Dans une décision du 18 janvier dernier, le Conseil d’Etat 
répond à l’interpellation de Aliette Rey-Marion en préci-
sant qu’il regrette de ne pas avoir été mis au courant de la 
décision d’Armasuisse, d’autant plus qu’il aurait été pos-
sible de trouver une solution en amont avec l’ensemble 
des acteurs concernés. La décision d’Armasuisse d’arrê-
ter la chaudière répond surtout à un problème d’investis-
sement élevé pour la remise en état complète de cette der-
nière (2,7 mios), ainsi que du fl ou qui règne en matière de 
besoins énergétiques futurs du lieu. 
Les démarches sont en cours et des solutions concrètes 
seront apportés rapidement.

 Red

Les Verts
de Lavaux-Oron
ambitionnent

un troisième siège

Jeudi 19 janvier, les Verts 
de Lavaux-Oron, réu-
nis en assemblée géné-
rale au collège Arnold 

Raymond de Pully, ont dési-
gné leurs 12 candidat-e-s. 
Ils ont établi une liste solide 
présentant en tête les deux 
députés actuels, l’agricul-
teur bio-dynamique de Pui-

doux Andreas Wütrich et 
Josée Martin, responsable de 
communication et conseillère 
communale à Savigny.

En outre, des personnali-
tés bien connues se présentent 
également, tels le conseiller 
municipal de Lutry Kilian 
Duggan et l’ancien conseiller 
national Christian van Singer. 
La liste est complétée par le 
vigneron-encaveur bio-dyna-
mique Pierre Fonjallaz, de 
Cully, par Chantal Bellon, 
secrétaire générale d’un festi-
val de musique et par la jeune 
Sandra Klinke, doctorante et 
économiste de l’énergie, de 
Savigny. Sont également can-
didat-e-s l’ancienne conseil-
lère municipale Murielle 
Kathari Lauritzen, de Mol-
lie-Margot, l’ingénieur Flo-
rian Abbet, de Pully, l’avocate 
Sankia von Flieder, de Lutry, 
l’ingénieur Richard Golay, de 
Pully, ainsi que le logisticien 
Pierre-Alain Geiser, de Pui-
doux.

Toutes et tous candidat-
e-s de valeur, qui incarnent 
l’ambition des Verts d’étof-
fer le nombre de leurs élu-e-
s dans le district en gagnant 
un troisième siège au Grand 
Conseil.

L’assemblée générale 
a également confi rmé leur 
apparentement avec les 
Socialistes.

   Josée Martin, députée, 
 présidente du comité de campagne
 Yorick Delaunay, 
 président des Verts Lavaux-Oron

Pully Elections cantonales
au Grand Conseil

Liste des candidat-e-s:
1  Andreas Wütrich,

Puidoux

2  Josée Martin,
Savigny

3  Pierre Fonjallaz,
Cully

4  Chantal Bellon,
La Conversion

5  Christian van Singer,
La Croix (Lutry)

6  Sandra Klinke,
Savigny

7  Kilian Duggan,
Lutry

8  Murielle Kathari Lauritzen, 
Mollie-Margot (Savigny)

9  Florian Abbet,
Pully

10  Saskia Von Flieder,
Cully

11  Richard Golay,
Pully

12  Pierre-Alain Geiser,
Puidoux

Puidoux

Pour le maintien de l’emploi 
et d’un vrai service public postal

Mesdames et Messieurs,
La restructuration de La 

Poste se poursuit. Après plu-
sieurs vagues de fermetures 
d’o�  ces postaux contes-
tées depuis des années, La 
Poste a annoncé ces derniers 
mois de nouvelles mesures 
qui auront un impact sérieux 
sur l’emploi et sur le ser-
vice public universel que 
La Poste se doit d’o� rir. 
Parmi ces mesures, La Poste 
a introduit une réfl exion en 
ce qui concerne la fermeture 
possible de l’o�  ce de poste 
de Puidoux et la création 
d’une agence postale.

Pour mémoire, en 2014, 
La Poste a décidé que ses 
facteurs cesseraient de mon-
ter à l’étage pour entrer en 
contact avec les personnes 
habitant des immeubles 
dépourvus de sonnette ou 
d’interphone. Ce qui veut 
dire que, les courriers 
recommandés, les colis 
contre signature, les colis 
trop volumineux, etc… font 
l’objet d’un avis de retrait au 
bureau de poste. Sachant que 
les trois-quarts des habitants 
de Puidoux sont des pendu-
laires, cela a le mérite de 
multiplier les mouvements 
aux guichets postaux. 

Or, les représentants de 
La Poste expliquent que 
l’analyse de leur réseau est 
permanente, ils fournissent 
des arguments aussi faibles 
et invérifi ables que leurs 
chi� res. Les changements 
des habitudes des clients, 
la concurrence accrue et la 
baisse importante des tran-
sactions aux guichets les 
obligent à réagir rapidement 
en conformité avec le man-
dat confi é par leur proprié-
taire, la Confédération. 

L’objectif de partena-

riat de La Poste est de créer 
des synergies entre une acti-
vité commerciale et l’acti-
vité postale. Le modèle de 
base le plus intéressant étant 
la solution de La Poste inté-
grée à l’épicerie du village, 
voire la pharmacie. L’avan-
tage principal mis en avant 
est un horaire d’ouverture 

bien plus conséquent que 
celui d’un o�  ce de poste… 
(cherchez l’erreur…). Dès 
que le partenaire ouvre son 
commerce, la prestation est 
disponible. Cette solution 
permet le dépôt d’envois, de 
lettres, de colis, d’express, 
la vente de timbre-poste, 
les retraits d’envois, etc… 
Il est aussi possible de faire 
des paiements avec des bul-
letins de versement, mais 
uniquement avec des paie-
ments par carte Postfi nance 
ou Maestro. Le dernier volet 
des prestations concerne le 
retrait d’argent avec un mon-
tant maximum de Fr. 500.-. 
Le retrait uniquement! Plus 
de possibilité d’envoyer de 
l’argent.

 
Il convient peut être 
d’abord de s’interroger sur 
les points suivants:
•  Ce que la régie fédérale ne 

dit pas aux éventuels par-
tenaires, c’est comment 
ils vont absorber le fl ux 
de pendulaires qui se pré-
senteront tous à la même 
heure par jour? Comment 
stocker les colis, les colis 
trop volumineux tels que: 

envoi d’un vélo, d’une 
planche à voile, etc….

•  Ce qu’il faut savoir éga-
lement, c’est que pour 
les actes de poursuite par 
exemple, ce type de pres-
tation n’est pas fourni par 
une agence postale, il fau-
dra se rendre dans un o�  ce 
de poste traditionnel. 

•  De plus, il est gênant 
de confondre les genres 
et les métiers en faisant 
d’une épicière, voire d’une 
assistante en pharmacie, 
une buraliste postale. Le 
manque de confi dentialité 
pose problème.

•  En outre, que se passe-
t-il si le commerce qui a 
accepté le rôle d’agence 
ferme au bout de quelques 
mois? Il s’agit là tout sim-
plement d’une solution 
boiteuse.

•  Et s’il n’y a pas d’agence 
postale…, La Poste auto-

matique? Un automate 
comme principal inter-
locuteur? En ce qui nous 
concerne, nous ne voyons 
pas pourquoi nous devrions 
accepter que les supermar-
chés, postes, etc… fassent 
travailler leurs clients 
pour pouvoir diminuer le 
nombre d’employés!

La Poste prend une orien-
tation regrettable à tel point 
qu’on peut se demander si le 
client est encore une préoc-
cupation. Il n’est pas accep-
table qu’une entreprise 
fédérale participe au déman-
tèlement du service public et 
au monde de l’emploi.

Si comme nous, vous êtes 
pour le maintien de votre 
o�  ce de poste de Puidoux, 
alors manifestez-vous, si-
gnez les pétitions actuel-
lement en cours chez les 
commerçants de la place, 
adressez vos doléances à 
la Municipalité qui se char-
gera de les transmettre à la 
commission fédérale de La 
Poste – Postcom.

Ne laissez plus La Poste 
suisse se permettre de vous 
répondre avec arrogance: 
«La Poste s’organise comme 
elle l’entend». Demandez au 
Grand Conseil et au Gou-
vernement vaudois qu’ils 
se mobilisent pour le chan-
gement de la Loi et de son 
ordonnance afi n d’enrayer le 
processus de démantèlement 
du service public.

Nous vous remercions 
pour votre attention et nous 
ne doutons pas de votre 
engagement en votre qualité 
de citoyen responsable.

   La Municipalité

Lettre ouverte de la Municipalité

Ne laissez plus La Poste suisse 
vous répondre avec arrogance : 

« La Poste s’organise comme elle l’entend ».

Le 14 février c’est la Saint-Valentin

Dites-le tendrement à votre moitié
Rien de plus facile, envoyez votre petit texte

Huguette,
Tu es la plus belle chose que 
Dieu ait pu créer sur terre.

 Je t’aime ! Ton Michel

Le 14 février c’est la Saint-Valentin

Dites-le tendrement à votre moitié
Rien de plus facile, envoyez votre petit texte

Huguette,
Tu es la plus belle chose que 
Dieu ait pu créer sur terre.

 Je t’aime ! Ton Michel Je t’aime ! Ton Michel

jusqu’au vendredi 3 février à annonces@lecourrier-lavaux-oron.ch

Votre message paraîtra dans notre édition
« spécial Saint-Valentin » du jeudi 9 février

Ce service est gratuit car l’amour n’a pas de prix
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Pour nos
emplois.
Pour une
Suisse
forte!

12 février 2017

Réforme fiscaleOui
www.reformefiscale-oui.ch
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Opinion

Quelques réfl exions sur les votations du 12 février

Le seul objet cantonal sur 
lequel nous nous pro-
noncerons est la loi sur 
le logement  (LPPPL). 

J’ai fait partie de la commis-
sion ayant élaboré cette loi. 
Nous avons eu un nombre 
incalculable de séances avec 
des rebondissements inhabi-
tuels. Quand gauche et droite 
campent sur leur position, dif-
fi cile de trouver un consensus. 
Sous la houlette du président 
PLR Marc-Olivier Bu� at, 
nous sommes néanmoins arri-
vés, chacun mettant de l’eau 
dans son vin, à un texte de loi 
cohérent, largement accepté 
par les membres de la com-
mission. Lors des débats au 
Grand Conseil, certains dépu-
tés de droite de cette même 
commission ont changé leur 
fusil d’épaule. Ce procédé est 
déconcertant. Passons…le 10 
mai 2016, le Grand Conseil 
accepte la LPPPL par 69 voix 

pour, contre 58 et 7 absten-
tions. L’Asloca retire son ini-
tiative et avec elle le spectre 
de l’expropriation. Pour moi, 
une expropriation, c’est du vol 
et je n’aurais jamais pu accep-
ter une loi avec un tel droit. 
Par contre, le droit de pré-
emption qui fi gure dans la loi 
sur laquelle nous votons (avec 
d’autres outils), est une aide 
précieuse pour les communes 
qui souhaitent promouvoir la 
construction de logements à 
prix abordable avant tout pour 
les jeunes qui veulent quitter 
le nid familial, les familles 
qui s’agrandissent ou les per-
sonnes âgées. Lorsque j’étais 
au Conseil communal de Pui-
doux, je me souviens parfaite-
ment de ce souci invoqué par 
plusieurs jeunes conseillers 
alors qu’on parlait de réno-
ver les bâtiments commu-
naux de Cremières. Ce droit 
de préemption signifi e que 
les communes pourront se 
porter acquéreuses prioritai-
rement d’un terrain ou d’une 
maison en vente, si et seule-
ment si elles ont pour projet 
d’y construire des logements 
à loyers abordables. Contrai-
rement à ce qui est dit par 
les adversaires de la loi, il ne 

s’agit pas d’une usine à gaz, 
mais d’un outil simple et e�  -
cace, régit par de nombreuses 
cautèles. Il ne s’appliquera 
qu’aux ventes, et non aux 
successions, et ne concerne 
que les districts vivant une 
pénurie de logements. De 
plus, il se limite aux terrains 
de plus de 1500m2  pour ce 
qui est des communes hors 
des grands centres urbains. 
Les PPE en sont également 
exclues. On est donc bien 
loin des 7000 actes de vente 
sans cesse mentionnés par 
les opposants. Ce chi� re ne 
repose sur aucune analyse 
sérieuse. 

L’objectif est clair: per-
mettre aux communes d’ache-
ter des parcelles stratégiques, 
qui seraient sinon acquises 
par des promoteurs qui y 
construiraient des logements 
hors de portée de la plupart 
d’entre nous. Les milieux 
immobiliers ont certes beau-
coup construit ces dernières 
années mais davantage de 
PPE de luxe que d’objets 
utiles à la plus grande partie 
de notre population.

Par ailleurs, construire des 
logements destinés à la classe 
moyenne fi gure dans le pro-

gramme de législature 2012-
2017 du PLR Vaud. La poli-
tique ne se résume pas à des 
slogans et des promesses, 
il faut des actes. Je voterai 
OUI à la LPPPL car la crise 
du logement dure depuis trop 
longtemps.

Pour les trois objets fédé-
raux, ce sera OUI à la natu-
ralisation facilitée pour la 
troisième génération. Ce pro-
jet concerne les jeunes âgés 
de 25 ans et moins. Ce n’est 
pas un «bon  cadeau». Le 
jeune étranger devra présen-
ter une demande en bonne et 
due forme et celle-ci peut être 
refusée si les conditions ne 
sont pas remplies.

Je dirai aussi OUI au fonds 
FORTA. Notre pays a besoin 
du rail et de la route. Sa topo-
graphie fait que de nombreux 
endroits habités ne peuvent 
être accessibles que par la 
route. Un bon réseau routier 
complémentaire au rail  pro-
fi te à la fois à la population et 
aux entreprises.

Et la RIE 3? Ce sujet com-
plexe a été largement analysé 
dans le dernier Courrier. La 
RIE 3 met fi n aux régimes 
fi scaux privilégiés et intro-
duit un taux unique pour les 

Opinion
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Le fonds routier FORTA 
pour notre canton et notre district !

Oui à la nouvelle loi sur le logement (LPPPL)

La croissance de notre 
canton et de notre 
district Lavaux-Oron 
nécessite une adap-

tation de nos infrastruc-
tures routières, fi nancées 
par le fonds FORTA

D’ici 2040, le canton de 
Vaud comptera un million 

d’habitants, soit deux fois 
plus que lors de la naissance 
du soussigné, tandis que 
le district de Lavaux-Oron 
devrait compter 70’000 habi-
tants, contre 59’000 en 2015. 
Certains déplorent cette évo-
lution, mais il n’en demeure 
pas moins que – sauf catas-
trophe économique que per-
sonne ne peut souhaiter – 
tout donne à penser que cette 
croissance va se produire. 

A l’inverse, à l’excep-
tion de la mise en service de 
l’autoroute A1, entre Yver-
don et Morat, en 2001 et celle 
du métro M2 lausannois, 
en 2008, on peine à citer un 
développement de nos infra-
structures de transport per-
mettant de répondre à une telle 

augmentation de la demande.
On doit donc saluer le 

Conseil d’Etat présidé par 
Pascal Broulis d’avoir pris les 
choses en main en 2009, en 
collaborant notamment avec 
le canton de Genève.

Un fonds routier qui suit 
le fonds ferroviaire

A l’évidence, cette action 
a payé, puisque le fonds d’in-
frastructure ferroviaire, adopté 
par le peuple et les cantons en 
2014, fi nance d’ores et déjà de 
considérables augmentations 
de capacité, notamment dans 
la région de Lausanne, de telle 
sorte que la cadence du RER 
vaudois entre Cully et Cosso-
nay passera au quart d’heure 
fi n 2018.

Après vingt années de 
débats politiques et un enga-
gement marqué de notre 
conseiller aux Etats Olivier 
Français, le fonds pour les 
routes nationales et le trafi c 
d’agglomération (FORTA) 
va suivre, pour autant bien 
entendu que le peuple et 
les cantons l’adoptent le 12 
février prochain, en votation 
populaire fédérale.

Le fonds FORTA contri-
bue au renforcement de notre 
réseau de transport. Il garan-
tit le fi nancement à long 
terme du réseau des routes 
nationales (entretien et amé-
nagement des autoroutes) et 
fi nance également l’élimina-
tion des goulets autoroutiers, 
afi n que le nombre d’heures 

perdues dans les bouchons 
cesse d’augmenter.

Enfi n, grâce au fonds 
FORTA, la Confédération, 
les cantons et les communes 
continueront à pouvoir fi nan-
cer des routes de contourne-
ment, des voies de bus, des 
trams et le métro M3 lausan-
nois.

Les avantages du fonds 
FORTA pour notre district

Pour le district de Lavaux-
Oron, le fonds FORTA o� re, 
à court terme, la possibilité 
de fi nancer la meilleure solu-
tion possible pour adapter la 
capacité du tronçon autorou-
tier Vennes-Belmont/Lutry à 
la croissance du trafi c routier, 
essentiellement local.

Cette adaptation de la 
capacité est dans l’intérêt des 
habitants de notre district, car 
si l’autoroute n’absorbe plus 
le trafi c, ce dernier se reporte 
sur le réseau secondaire!

A plus long terme, le 
fonds FORTA pourra aussi 
fi nancer une série de nou-
veaux contournements auto-
routiers entre Lausanne et 
Montreux, afi n de faciliter le 
trafi c routier local.

Par conséquent, FORTA 
OUI le 12 février prochain.

    Nicolas Leuba
 Président de VaudRoutes
 Municipal à Pully
 Candidat PLR au Grand Conseil

Les Vaudois connaissent 
depuis des années une 
situation inacceptable 
de pénurie de loge-

ments. Il y a sur tout l’espace 
du canton à peine plus de 
3000 logements vacants dont 
nombre sont à vendre ou alors 

o� erts à des loyers prohibi-
tifs. Or, après des années de 
discussions et de débats par-
lementaires, une solution de 
consensus a enfi n vu le jour 
autour d’une nouvelle loi sur 
le logement, la LPPPL, qui 
remplace deux anciennes lois 
que la droite s’est évertuée à 
vouloir supprimer, les jugeant 
trop contraignantes. 

Or, la nouvelle loi ne s’ap-
pelle pas en vain Loi sur la 
Préservation et la Promotion 
du Parc Locatif. Elle garantit 
aux locataires d’être consultés 
et informés sur les coûts des 

futurs loyers en cas de réno-
vations importantes. Elle o� re 
aux communes et aux investis-
seurs de nouveaux outils per-
mettant d’inclure des quotas 
de logements d’utilité publique 
(LUP) – une innovation -  dans 
les plans de quartier et même 
des bonus de surfaces à bâtir 
pour les promoteurs. En outre, 
un droit de préemption per-
met aux communes d’acquérir 
en priorité des terrains pour y 
faire construire ces logements 
d’utilité publique qui corres-
pondent à un réel besoin de la 
population.

Jusqu’alors, des mesures 
cantonales avaient été prises 
afi n de permettre aux com-
munes de favoriser la 
construction de logements. 
Mais la majorité d’entre elles 
en ont profi té pour donner la 
priorité à des logements de 
luxe ou à l’implantation de 
villas et de PPE qui garan-
tissent des contribuables très 
cossus. 

Et c’est une telle tac-
tique que les milieux immo-
biliers voudraient garantir, 
quoi qu’il en coûte aux loca-
taires. Pourtant, le simple bon 

sens permet de remarquer que 
si c’était là une option favo-
rable à la lutte contre la pénu-
rie de logements, cela se sau-
rait! Voilà des années que la 
pénurie de logements à un 
prix abordable sévit sévè-
rement pour les jeunes, les 
familles, les retraités, la classe 
moyenne. C’est le résultat de 
cette politique de gribouille. 
Eh bien, sans la moindre ver-
gogne, ce sont justement ces 
milieux qui ont lancé le réfé-
rendum contre la nouvelle loi 
LPPPL; le vote aura lieu le 12 
février. 

Le POP regrette certes 
que l’Asloca, croyant donner 
plus de chance à la LPPPL, 
ait retiré son initiative «stop à 
la pénurie de logements» que 
le groupe POP solidaritéS a 
soutenue au parlement. Mais 
aujourd’hui, il ne saurait être 
question de laisser sans réagir 
les milieux immobiliers mener 
seuls la danse dans la question 
du logement. C’est donc un 
oui déterminé à la LPPPL qui 
sera la meilleure réponse. 

   Christiane Jaquet-Berger
 Députée POP au Grand Conseil

multinationales et les PME. 
Aujourd’hui, les PME paient 
plus que les multinationales. 
Les entreprises pourront 
aussi déduire fi scalement des 
frais de recherche et de déve-
loppement. On le dit souvent, 
la Suisse n’a pas de matières 
premières mais des cerveaux 

et du savoir-faire. L’innova-
tion est un pan essentiel de 
notre économie et garantit 
de nombreux emplois. C’est 
pourquoi je voterai OUI à 
cette réforme.

   Christa Calpini
 Ancienne députée PLR

L’édition du jeudi 2 février sera la dernière pour les opinions au sujet des votations
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Opinion

Opinion

Opinion Opinion

Oui à la loi sur le logement

La Suisse doit-elle
reconnaître ses enfants?

LPPPL
Loi sur la préservation et la promotion

du parc locatif vaudois

Le 12 février prochain 
la population vaudoise 
aura à se prononcer sur 
une nouvelle loi sur le 

logement, dite LPPPL, ou Loi 
sur la Préservation et la Promo-
tion du Parc Locatif.

Trouver des appartements 
de 3 ou 4 pièces à des prix 
abordables représente, depuis 
de très nombreuses années, 
un véritable parcours du com-
battant. Les jeunes sont obli-
gés de s’exiler de leur com-
mune lorsqu’ils quittent leurs 
parents, les personnes âgées 
doivent se résigner à vivre ail-
leurs la dernière tranche de 
leur vie, les familles se voient 

contraintes de consacrer une 
part disproportionnée de leurs 
revenus à leur domicile afi n de 
pouvoir rester dans la région où 
leurs enfants sont scolarisés.

Il su�  t de consulter les 
listes d’appartements à louer 
pour constater que ce sont des 
logements de haut standing 
qui sont proposés, souvent à 
la vente, ou à des prix inacces-
sibles. Notre région est aussi 
touchée, et il n’y a pas grand 
chose à louer en dessous de 
2000 ou 2500 francs par mois 
dans la région d’Oron et des 
hauts de Lavaux … 

Pour venir à bout de la 
crise du logement, il faut donc 
construire plus et construire 
mieux! 

Le gouvernement vau-
dois et le Grand Conseil pro-
posent donc cette nouvelle 
loi à la population. C’est une 
bonne loi. Elle o� re aux com-

munes et aux investisseurs des 
outils simples et e�  caces pour 
faire sortir de terre davantage 
de logements adaptés à tous 
les besoins. En voici les deux 
outils principaux:

Les bonus: ils sont destinés 
aux promoteurs qui intègrent 
à leurs projets immobiliers 
une part de logements d’uti-
lité publique. Ils recevront, 
en guise de rémunération, des 
droits à bâtir supplémentaires, 
ce qui leur permettra d’aug-
menter la rentabilité de leur 
projet de construction. Du 
gagnant-gagnant.

Le droit de préemption : 
il permettra aux communes, 
selon des critères précis, d’ac-
quérir en priorité et au prix 
du marché des terrains mis en 
vente par leurs propriétaires. 
Grâce à ce droit de préemption, 
les communes pourront acqué-
rir ces parcelles pour y faire 

construire des logements d’uti-
lité publique. Le droit de pré-
emption n’est pas une atteinte 
à la propriété privée, c’est un 
outil qui renforce les com-
munes dans leur recherche de 
solutions pour des logements 
sur leur territoire. Grâce à ce 
droit, les communes auront 
la possibilité d’inciter à la 
construction d’appartements à 
prix abordables.

La LPPPL n’est donc pas 
une loi opposant propriétaires et 
locataires, villes et campagnes. 
Il s’agit d’une loi qui unit, qui 
vient en aide à nos enfants, à 
nos parents âgés, à nos proches 
et nos connaissances qui ont 
connu, connaissent ou connaî-
tront des di�  cultés à se loger.

Pensons à eux le 12 février 
prochain, en glissant dans 
l’urne un OUI à la LPPPL.

   Josée Martin, députée, Les Verts

Parce que c’est bien de 
cela que l’on parle. 
De ses enfants. Les 
étrangers de deuxième 

génération, on les a nommés 
les «secundos», la troisième 
génération, personne ne l’a sur-
nommée parce que ça n’a plus 
lieu d’être. Ces gens, comme 
disent les opposants, sont nés 
ici, parlent notre langue, sont 
parfaitement intégrés et par-
fois plus intéressés à la poli-
tique de notre pays que certains 
jeunes Suisses. Parce que bien 
souvent, ils ne parlent que très 
peu la langue de leurs grands-
parents. Et qu’ils ne vont dans 
leur pays d’origine que de façon 
épisodique. Parce que dans leur 
pays d’origine justement, ils 

sont considérés comme des 
étrangers parce que trop assi-
milés à notre culture et qu’on 
ne les comprend plus. Et qu’ils 
parlent leur langue avec un cer-
tain accent puisqu’ils ne la pra-
tiquent plus ou peu. Et ne peut-
on pas avoir deux cultures? 
Ne peut-on aimer deux pays? 
Parce qu’il est temps d’avoir un 
peu de reconnaissance pour ces 
étrangers qui sont venus dans 
les années 60-70 et qui ont été 
traités d’une façon pas toujours 
dans les limites de l’humanité. 
Ça ne vous parle pas? Un petit 
tour sur internet pour vérifi er. 
Et les enfants de ces étrangers 
sont maintenant vos amis et 
font partie de votre paysage. 
Et nous parlons de leurs petits-
enfants. Nous parlons de ceux 
qui sont nés ici, qui ont étudié 
ici, que l’on ne di� érencie pas 
dans la rue, qui sont membres 
de vos partis et de vos sociétés.  
Je vous propose un petit exer-
cice. Dans votre famille, dans 

vos amis, dans vos voisins, est-
ce que tous sont Suisses? Quel 
est le pourcentage de personnes 
que vous pensiez suisses et 
qui ne le sont pas? Certains 
diront qu’ils auraient pu faire 
la démarche de se naturaliser. 
Nous pouvons aussi faire la 
démarche de les accueillir et de 
leur dire que pour tout ce que 
leurs grands-parents ont fait 
pour notre pays, nous leur fai-
sons ce cadeau pour les remer-
cier. Et quand je dis «cadeau», 
soyons clairs, nous ne parlons 
pas de le leur envoyer par la 
poste, mais juste de leur accor-
der une naturalisation facili-
tée, donc nous ne bradons pas 
le passeport suisse, nous faci-
litons son obtention pour les 
étrangers qui remplissent les 
conditions. La nuance est là. 
La personne qui en fera la 
demande n’aura plus à prouver 
son intégration, mais ce sera 
à la commune et aux cantons 
de prouver sa non-intégration. 

Il y aura une harmonisation des 
pratiques au niveau fédéral. Il 
faudra avoir moins de 25 ans, 
au moins un parent au bénéfi ce 
d’un permis d’établissement 
et un des grands-parents qui 
devra avoir bénéfi cié d’un per-
mis de séjour. Nous sommes 
loin des terroristes mentionnés 
par l’opposition. Et nous par-
lons de 4000 à 5000 jeunes par 
an. Donc pas de quoi peindre 
le diable sur la muraille! Et à 
l’heure où on nous propose de 
faire des cadeaux aux grandes 
entreprises qui vont mettre à 
mal nos services publics et 
notre porte-monnaie, ne pour-
rait-on pas se montrer humain 
en accordant cette naturalisa-
tion facilitée pour la troisième 
génération qui, elle, ne nous 
coûtera pas un sou?

   Monique Misiego
 Présidente section 
 Lavaux-Oron-Riviera du POP

Le 12 février prochain les 
Vaudoises et les Vaudois 
se prononceront sur le 
référendum s’opposant 

à  la nouvelle LPPPL. Comme 
je vous l’ai déjà fait remarquer 
lors de l’acceptation de cette 
loi par le Grand Conseil, Il n’y 
a pas besoin de la lire longue-
ment, pour se rendre compte 
qu’elle n’aura que des e� ets 
négatifs par rapport aux buts 
visés.

En e� et, la loi proposée 
est une succession de disposi-
tions administratives et régle-
mentaires qui ne fera en tous 
cas pas augmenter le nombre 
de logements mis sur le mar-
ché. Au contraire, tout sera 
ralenti, voire découragé, car 

rien n’est envisagé pour amé-
liorer et alléger les dispositions 
légales actuelles, déjà toutes 
très contraignantes.

Cette loi créera un droit 
de préemption, qui permettra 
aux communes et cas échéant, 
à l’Etat de s’approprier, à la 
place de l’acheteur choisi par 
le propriétaire, les terrains, 
les maisons, les immeubles et 
les bâtiments qui sont mis en 
vente dans les zones à bâtir. 
Contrairement à ce que le 
Conseil d’Etat a inscrit dans 
la brochure de l’argumentaire 
envoyée à tous les électrices 
et électeurs vaudois. Ceci est 
un comble, oser prétendre que 
le droit de préemption se fera 
uniquement sur les terrains, 
cela est un leurre  et pas digne 
d’un vote populaire. En fait le 
Conseil d’Etat cache la vérité 
à sa population car les habita-
tions sont également concer-
nées, ce qui change tout de 
même l’interprétation du texte. 

Ce droit de préemption 
s’appliquera à toutes les par-
celles bâties et non bâties, 
quelle que soit leur  surface et 
ceci dans toutes les communes 
faisant partie d’une agglo ou 
d’un centre local; de même 
toutes les parcelles bâties ou 
non de plus de 1500 m2 dans 
les autres communes.

Cela veut dire concrète-
ment que le propriétaire qui 
veut vendre son bien à un prix 
bas ou préférentiel, à un ami; 
donnera  la possibilité à la 
commune la priorité d’ache-
ter ce bien au prix voulu par le 
propriétaire en lieu et place de 
l’ami. C’est le droit de préemp-
tion.

Cette manière de faire 
va dans le sens contraire des 
valeurs démocratiques de notre 
société et de nos libertés. 

Pendant cette législature, 
j’ai déposé une motion deman-
dant le redimensionnement de 
la zone de l’habitat dispersé, 

afi n que les fermes qui ne sont 
plus dévolues à l’agriculture 
puissent retrouver une seconde 
vie en construisant des apparte-
ments dans le 100% du volume. 
A cela la gauche et le centre se 
sont opposés et m’ont obligé de 
transformer la motion en pos-
tulat; ce qui enlève tout aspect 
contraignant pour le Conseil 
d’Etat. Ceci démontre que ces 
partis politiques n’ont aucune 
envie de voir la situation de la 
pénurie du logement diminuer, 
ils veulent étatiser.

Pour conclure, je vous 
invite à voter NON à la loi sur 
la préservation et de la promo-
tion du parc locatif (LPPPL) 
qui n’apportera aucun appar-
tement supplémentaire et qui 
veut introduire un droit de pré-
emption qui est contraire à nos 
valeurs.

   Jean-Marc Genton,
 député PLR, Forel (Lavaux)

C’est un secret pour 
personne, la Suisse 
est dotée d’avan-
tages conséquents en 

matière de concurrence fi s-
cale internationale. Comme le 
secret bancaire, l’Union euro-
péenne n’en veut plus.

Au lieu de veiller à ce que 
les entreprises paient elles 
aussi une contribution adé-
quate pour les missions du 
service public et d’axer la 
réforme de l’imposition des 
entreprises de façon ciblée 
sur les entreprises interna-
tionales privilégiées, le Par-
lement a décidé d’accor-
der de nouveaux privilèges à 
tous les types d’entreprises et 
actionnaires et de baisser les 
impôts pour toutes les entre-
prises. La Suisse doit abolir 
les avantages fi scaux illicites 
pour les sociétés de hol-
ding et les autres entreprises 
actives à l’échelle internatio-
nale, personne ne le conteste. 
Mais seuls les grands action-
naires et les propriétaires 
d’entreprises profi tent de 
cette réforme déséquilibrée. 
La facture de ce projet dérai-
sonnable sera supportée par 
les salarié-e-s et les fi nances 
publiques.

La RIE II
Souvenons-nous, la RIE 

II était déjà une escroque-
rie. Le Conseil fédéral esti-
mait les pertes fi scales de la 
réforme à environ 80 millions 
par année. 3 ans après, le Par-
lement a contraint le Conseil 
fédéral à admettre que la 
Confédération, les cantons et 
les communes devaient s’at-
tendre à des pertes fi scales 
de l’ordre de 7 milliards de 
francs lors des 10 années sui-
vantes. Plus tard, le Tribunal 
fédéral admettait que la popu-
lation avait été trompée lors 
de la votation de 2008 sur la 
RIE II, acceptée par 50,5% 
des votants. Malgré cette 
constatation, le Tribunal fédé-
ral refusait de soumettre cet 
objet à une nouvelle votation. 

Austérité à prévoir 
Les nouveaux privi-

lèges fi scaux proposés avec 
cette réforme conduiront à 
des pertes fi scales de plus 
de 4 milliards de francs. Ces 
baisses devront être compen-

sées par l’augmentation des 
impôts pour les personnes 
physiques ainsi que par des 
«mesures d’économies» qui 
se feront sur le dos de la popu-
lation. A cet e� et, le Conseil 
fédéral a adopté en octobre 
2015 un paquet de mesures 
d’économie d’un milliard 
de francs. Au programme, 
coupes dans la prévoyance 
sociale (180 millions), dans 
l’aide au développement 
(250 millions) ainsi que dans 
la formation et la recherche 
(210 millions).

Attractivité fi scale 
On nous dit que sans la 

réforme, les sociétés à sta-
tut particulier partiraient à 
l’étranger, car leurs activités 
en Suisse sont très mobiles et 
qu’elles pourraient les dépla-
cer sans trop de frais dans 
des pays où les taux d’impo-
sition sont plus intéressants. 
Les taux d’imposition prati-
qués en Suisse avec la RIE III 
seraient ceux de pays comme 
la Bulgarie, la Roumanie ou 
la Lituanie! Or, selon un son-
dage de SwissHoldings (orga-
nisation faitière des mul-
tinationales en Suisse), on 
dénombre 10 critères pour 
le choix du lieu d’implan-
tation d’une entreprise. Cri-
tères comme la qualité de vie, 
le marché du travail, la main 
d’œuvre, la stabilité poli-
tique et sociale, les autorisa-
tions de travail, etc… Les pri-
vilèges fi scaux pointent au 8e 
rang. Arrêtons avec le dogme 
«les entreprises vont quitter la 
Suisse»!

En résumé, au lieu de sup-
primer simplement les niches 
fi scales existantes, de nou-
velles astuces fi scales ont été 
créées, afi n de baisser mas-
sivement l’imposition des 
entreprises. Cette réforme est 
déséquilibrée, elle creusera 
encore les inégalités exis-
tantes et créera un trou de 
plusieurs milliards dans les 
caisses de la Confédération, 
des cantons et des communes. 
Nous, toutes et tous, en paie-
ront la facture, au travers du 
démantèlement de prestations 
ou d’augmentations de taxes 
et/ou d’impôts.

   Luca Schalbetter, 
 président des Jeunes POP

Austérité et cadeaux 
fi scaux aux 

multinationales, 
nous disons NON ! 

Trop c’est trop !
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Mots croisés N° 596  VIRTHRYCE

  Horizontalement

1. Exagérés
2. Revenant au score
3. Dont la place est déterminée
4. Petit gris –

Numérotée en France
5. Prison – Meurtrier cynique
6. Trou normand –

Corindon granulaire
7. Relevé d’identité postale  – Bramer
8. Refuge – Ville du Japon
9. Peintre français
10. Ça fait du bruit quand

ça saute! – Dieu solaire –
Dedans

11. Exercice physique

   Verticalement

 I Peut qualifi er une assemblée
II Sujet conscient et pensant – Emet-

tant de la lumière
III Région rétrocédée à la Chine en 

1999 – Famille fl orentine
IV Svelte – Saint de la Manche
V Réservoir à grains –

Verte république
VI Industriel – Mémoire vive
VII Chef éthiopien –

Barbe des épis de l’orge
VIII Puissances –

Exprime la position
IX Procédé d’écriture –

Se révoltant avec violence

Publicité

La peur au ventre

On a beau dire que 
les petites bêtes ne 
mangent pas les 
grandes, ma peur 

des souris est ravivée chaque 
hiver lorsque ces mammifères 
envahissent la cave. Ainsi je 
descends les escaliers en fai-
sant un boucan d’enfer en 
espérant les e� aroucher. A se 
demander qui des deux est la 
plus angoissée.  

Je sou� re de  musophobie.
Et pourtant nous parta-

geons 99% de nos gènes avec 
les souris. A ne pas oublier 
que les souris de labora-
toire sont des éléments déci-
sifs pour la recherche biolo-
gique, l’étude des maladies 
et la mise au point de traite-
ments. Des cobayes qui nous 
épargnent à nous les humains 

tous ces tests. Rien que cela 
devrait pouvoir améliorer 
l’image de ces animaux si 
ino� ensifs.

Afi n de dépasser la 
panique qui nous submerge 
à la vue d’un rongeur, il fau-
drait y être confronté, la 
côtoyer, si possible passer 
toute une nuit,  cela bien sûr à 
décider en couple!

Dormir dans la paille c’est 
l’endroit idéal pour faire l’ex-
périence qui toutefois ne m’a 
pas aidée à dépasser cette 
crainte à cause surtout des 
sons que ces bestioles émet-
taient entre elles.  

Que pourrait bien être leur 
conversation…

   Ana Cardinaux Pires

Tranche de vie

Froid extrême. Même les poissons hésitent à rejoindre leur élément naturel !

Moments volés...
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Coup d’envoi du programme 2017

Le dictionnaire est-
il encore d’actualité 
lorsqu’il défi nit le 3e 
âge, comme la vieil-

lesse ou est-ce le mot « vieil-
lesse » qui a changé de sens ? 
Sous nos latitudes, il n’est 
plus synonyme de renonce-
ment mais plutôt de liberté, 
de découvertes. Vivre pleine-
ment en maître de son temps !  
Le Groupe de rencontre des 
Aînés de Palézieux-Ecoteaux-
Maracon-La Rogivue et envi-
ron, en apporte la preuve en 
organisant des réunions men-
suelles depuis 4 décennies, 
toujours avec un beau succès. 
Le programme 2017 joliment 
panaché débutera le 8 février 
à 14h à la salle d’Ecoteaux 
avec la présentation du dia-
porama « Sur le chemin de 
Compostelle ».

Une nouvelle présidente 
pour un groupe fi dèle et 
participant

Après avoir assumé, avec 
bonheur, la présidence du 
Groupe, durant 17 ans, Mau-
rice Décosterd a remis les 
clés à Antoinette Décastel qui 
a ainsi repris le poste au 1er 
janvier de cette année et qui, 
avec Lucette Favre, Suzanne 
Beltempo, Monique Boudry, 
Edmond Blanc et Pierre-André 
Décastel forment le comité. Ce 
dernier se charge de prépa-
rer un programme varié pour 
chaque mois et d’envoyer les 
invitations à sa soixantaine de 
membres âgés de 65 à presque 
100 ans, dont les 2/3 de dames. 
Le Groupe privilégie la sim-

plicité en ne facturant pas de 
cotisation annuelle, mais sim-
plement en demandant Fr. 10.- 
par personne lors des confé-
rences et activités ludiques, ou 
le prix coûtant pour les repas. 
Avec le programme qui fi gure 
sur le site Internet de la com-
mune d’Oron www.oron.ch, 
toute personne intéressée peut 
participer à l’une ou l’autre 
des activités. Les rencontres se 
font dans les salles des com-
munes d’Oron et Maracon, 
mises gratuitement à disposi-
tion. Une belle synergie unit 
les participants qui trouvent 
entre eux des solutions aux 
transports.

Première activité 2017 : 
Sur le chemin 
de Compostelle le 8 février, 
14h à Ecoteaux

Pour ouvrir la saison, 
Anna Carruzzo fera décou-
vrir son «chemin de Compos-
telle» en faisant défi ler et en 
commentant de magnifi ques 
images à la salle d’Ecoteaux, 
le 8 février, à 14h. On se réu-
nira le 8 mars autour de la 
chanson française avec Vero-
nic’Music. Le 12 avril Les 
Grapilleurs de Dézaley inter-
préteront théâtre et musique. 
Le Rhône grandeur nature 
sera dévoilé par Olivier Gil-
liéron le 10 mai. Le 14 juin 

on partagera un repas et 
l’on se retrouvera le 13 sep-
tembre pour un après-midi 
jeu. Dégustation de la briso-
lée à l’agenda du 11 octobre. 
Josiane Gilliéron contera le 8 
novembre et le bouquet fi nal 
est prévu au 6 décembre avec 
le repas de fi n d’année.

Un beau choix 
de rencontres 
offert par les deux 
groupes dédiés 
aux aînés d’Oron

Le Fil d’Argent d’Oron-la-
Ville, le Groupe de rencontre 
des Aînés de Palézieux – Eco-
teaux – Maracon - La Rogi-
vue et environ forment deux 
entités d’activités dédiées 
aux séniors pour la commune 
d’Oron. Une fusion a très vite 
été considérée comme une 
fausse bonne idée. Les deux 
groupes réunissant une cen-
taine de personnes, il devient 
di�  cile de trouver les locaux, 
de se déplacer et l’ambiance 
risquerait de ne plus avoir la 
même convivialité. Il faut 
aussi relever que plusieurs 
personnes prennent plaisir 
à participer aux rencontres 
organisées par les deux socié-
tés. Peut-être, à l’avenir, une 
activité commune pourrait 
même être envisagée.  

   Gil. Colliard

Contact:
Lucette Favre
021 907 83 04

Ecoteaux Groupe de rencontre des Aînés de Palézieux-Ecoteaux-Maracon-La Rogivue et environ

Antoinette Décastel, la nouvelle présidente

Marianne Cavin, nouvelle nonagénaire

Marianne a fêté son 
anniversaire le 
18 janvier der-
nier. La convivia-

lité était au rendez-vous. Dès 
11h, les visites se sont suc-
cédé dans son coquet loge-
ment de la maison fami-
liale. Ses enfants, belle-fi lle, 
quelques petits-enfants et 
arrière-petits-enfants étaient 
là et c’était joyeusement 
animé. Voisins, amis sont 
venus, à la bonne franquette. 
On évoqua des visages dis-
parus, des anecdotes et trois 
arrière-petits-enfants à naître. 
La commune, représen-
tée par Muriel Preti, Sonia 
Hugentobler et Pierre Jor-
dan, municipaux, puis par le 
syndic, Patrice Guenat, a fêté 
comme il se doit la jubilaire. 
Marianne Cavin était comme 
à son habitude souriante et 
attentionnée. Les souvenirs 
qu’elle égrène viennent de 
Bâle, sa ville natale, puis de 
Mézières, lieu où elle a passé 
71 années! En e� et, Marianne 
a 15 ans lorsque ses parents 
trouvent qu’un séjour chez 
les Romands serait béné-
fi que pour leur fi lle unique. 
La voilà donc partie comme 
jeune fi lle au pair de 1942 à 
1944, chez le notaire Wil-
liam Cavin. Cette maison 
existe toujours appelée o�  -
ciellement «La maison du 
notaire». Ces deux ans passés, 
Marianne s’en est retournée à 
Bâle faire un apprentissage de 
vendeuse mais quelque chose 
(ou quelqu’un?) la rattachait à 
Mézières...

En 1948, on célébra le 
mariage de Marianne et de 

Jean-Daniel Cavin, habi-
tant au nord du village. Jean-
Pierre vint au monde deux ans 
plus tard. C’est cette année-là 
qu’Oscar, le papa de Jean-
Daniel, décéda et que son 
commerce de produits laitiers 
fut repris par Jean-Daniel. 
Marianne tout naturellement 
le seconda. Une petite Fran-
cine vint à son tour au monde. 
Le travail ne manquait pas: 
25 années de marché sur la 
Riponne, par tous les temps, 
chaque mercredi et samedi 
sont une source de souvenirs. 
Que de contacts noués avec la 
clientèle lausannoise et celle 
des villages environnants! 
Lorsque le temps fut venu 
d’abandonner les marchés, 
Marianne ouvrait encore son 
magasin à Mézières, alors que 
son mari travaillait dans un 
bureau à Lausanne. Le maga-
sin de Mézières se ferma en 
1980 et Marianne Cavin s’en-
gagea à La Fermière de la 
rue de l’Ale à Lausanne. Les 
clients aimaient assurément 
le beurre, la crème et le fro-
mage mais obtenaient en plus 
le sourire de la crémière! Au 
décès de son époux en 1983, 
Marianne travailla encore 
chez Olmi puis chez Denner à 
Mézières. Quand je parlais du 
sens du commerce, ce n’était 
pas un vain mot... 

Quant à la convivialité, 
elle n’est pas en reste. Fon-
datrice de la Gym-Dames 
de Mézières en 1958, 
Marianne Cavin vient de rece-
voir la convocation à la pro-
chaine assemblée générale. 
Elle a aussi beaucoup aimé 
l’épopée de «La Caravelle», 

troupe de théâtre fondée par 
son mari et au sein de laquelle 
elle a tenu tous les rôles : 
ceux sur les planches, dans 
les coulisses et à la buvette! 
La proximité avec le Théâtre 
du Jorat a permis à Marianne 
d’oeuvrer aussi bien à la vente 
des pâtisseries qu’à la billet-
terie. Maintenant, elle n’en 
revient pas d’avoir pu faire ce 
qu’elle a fait. Elle aime faire 
ses courses et a toujours un 
mot plaisant aux personnes 

rencontrées sur son chemin et 
dans les commerces locaux. 
Bien sûr, actuellement avec 
ce froid et ces chemins glis-
sants, elle s’interdit de mettre 
un pied à l’extérieur; c’est la 
bonne occasion pour aller lui 
souhaiter un bel anniversaire 
et être sûr de la trouver chez 
elle! Nos meilleurs vœux 
l’accompagnent. 

   Martine Thonney

Mézières Convivialité et sens du commerce font bon ménage

La jubilaire Marianne Cavin et ses deux enfants, Francine et Jean-Pierre

Photo : © Michel Dentan
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Carrouge

Retrouvez d’autres informations sur
www.cinema-du-jorat.ch

Tous en scène
Film de Garth Jennings et Christophe 

Lourdelet
Avec Patrick Bruel, Jenifer Bartoli...

v.f. – 0/6 ans
Ve 27 à 18h et sa 28 janvier à 17h

Le cœur en braille
Film de Michel Boujenah

Avec Alix Vaillot, Jean-Stan du Pac et 
Charles Berling
v.f. – 8/10 ans

Ve 27 et sa 28 janvier à 20h30

 
Chexbres

CINÉMAS

 
 Oron-la-Ville

Retrouvez d’autres information sur
www.cinemadoron.ch

Retrouvez d’autres informations sur
www.cinechexbres.ch

Comancheria
(Hell or hight water)

Film de David Mackenzie
Avec Jeff  Bridges, Chris Pine, Ben Foster

vo.st. – 16/16 ans
Ma 7 et me 8 février à 20h30

Rara (Bizarre)
Film de Pepa San Martin

Avec Mariana Loyola, Agustina Muñoz 
et Julia Lubbert

vo.st. – 10/12 ans
Ma 31 jan. et me 1er fév. à 20h30 

La vallée des loups
Documentaire de Jean-Michel Bertrand

v.f. – 10/10 ans
Sa 28 janvier à 17h (1)
Lu 30 janvier à 20h (1)

Révolution silencieuse
Documentaire de Lila Ribi

v.f. – 6/12 ans
Je 26, di 29 et ma 31 janvier à 20h (1)

Vaiana
Animation de John Musker & Ron Clements
Avec Cerise Calixte, Anthony Kavanagh 

et Mareva Galanter
v.f. – 6/8 ans

Sa 28 et di 29 janvier à 17h (2)

Un sac de bille
Fiction de Christian Duguay

v.f. – 12/14 ans
Sa 28 janvier à 20h (2)
Di 29 janvier à 17h (1)

La la land
Fiction de Damien Chazelle

v.f. – 0/12 ans
Ve 27 et sa 28 janvier à 20h (1)

Neruda
Fiction de Pablo Larraín

v.o. – 16/16 ans
Ve 27 et sa 29 janvier à 20h (2)

Misericorde
Fiction de Fulvio Bernasconi

v.f. – 16/16 ans
Lu 30 janvier à 20h (2)

Après la tempête
Fiction d’Hirokazu Koreeda

v.o. – 8/14 ans
Je 26 et ma 31 janvier à 20h (2)

Tanna
Fiction de Martin Butler Bentley Dean

v.o. – 6/12 ans
Di 5 février à 20h (2)

Projection unique dans le cadre du 
cycle de � lms Trigon

Accueil des jeunes lutteurs romands

Le samedi 14 janvier, 
le club de lutte de la 
Haute Broye a accueilli 
dans son local d’entraî-

nement les jeunes lutteurs 
romands.

En e� et depuis le mois de 
novembre 2016, cette équipe 
de jeunes, venant de toute la 
Romandie, âgés de 14 à 16 
ans, s’entraînent en vue de 
la future fête fédérale des 
espoirs qui aura lieu au mois 
d’août 2018 à Landquart dans 
le canton des Grisons.

Ce n’est pas moins de 40 
jeunes qui sont présents à 
chaque rencontre qui a lieu 
deux samedis après-midi 
par mois. Les trois coaches, 
un fribourgeois, un neu-
châtelois et un vaudois leur 
avaient préparé un entraîne-
ment transpirant et après une 
bonne douche ils se sont tous 
retrouvés à la patinoire pour 
un mini tournoi de hockey. 
L’équipe de Belette, Thierry 

Muser, leur avait cuisiné une 
belle assiette de spaghettis 
«bolo» et une fois les batte-
ries rechargées ils ont encore 
trouvé quelques ressources 
pour aller encore faire un 
moment de hockey. Un bel 
esprit de camaraderie et d’en-
traide régnaient sur et autour 
de la patinoire.

Le club de lutte de la 
Haute Broye est de manière 
générale bien représenté lors 
de ces entraînements prépa-
ratoires. Il y a Florian Pfi s-
ter, Axel Perret, Aurélien Por-
chet, Yohann Guignet, Rémi 
Koller, Marc Tercier et Théo 
Rogivue qui rêvent d’une 
qualifi cation pour ce grand 
rendez-vous de 2018.

Malgré leur préparation 
intensive d’avant-saison, les 
lutteurs s’activent aussi pour 
leurs prochaines manifesta-
tions qui auront lieu à Oron. 
La première aura lieu le 4 mars 
comme chaque année depuis 

maintenant cinq ans, le MAD 
se déplace à Oron pour une 
soirée spéciale années 80’. 
Si vous participez à cette soi-
rée, vous aurez l’honneur de 
vous faire servir votre repas 
par tous nos jeunes lutteurs. 
Igor Blaska sera bien sûr pré-
sent pour nous faire danser 
sur le dancefl oor et cerise sur 
le gâteau cette année, nous 
allons accueillir Bernard 
Minet qui fera revivre les des-
sins animés de notre enfance. 
N’oubliez pas de réserver vos 
places, le nombre de places 
étant  limité sous www.mad-
village.ch 

Comme déjà annoncé, 
notre traditionnel champion-
nat aura lieu le 21 mai mais 
nous y reviendrons plus en 
détails dans un prochain 
article.

   Le comité 

Lutte

Alessandro Consenti, bon début 
d’année avec 1,92 m à la hauteur

Alessandro Consenti, 
avec 1,92 m, est 
champion romand 
des U18 au saut en 

hauteur. Il a, du même coup, 
enregistré la meilleure perfor-
mance suisse de la saison en 
salle.

C’est à Aigle, au Centre 
national de performance 
d’athlétisme (Centre mondial 
du cyclisme), qu’a eu lieu 
cette compétition le dimanche 
22 janvier dernier.

Maintenant, il est soulagé 
et confi ant pour les cham-
pionnats suisses en salle, qui 
auront lieu le 12 février à St-
Gall.

Ses concurrents, les Lau-
sannois du Lausanne-Sports, 

Christopher Bettex 2e avec 
1,89 m et Steeve Ryan Bel-
linga du Stade-Lausanne 3e 

avec 1,80 m ont complété le 
podium.

Alessandro a fait une ten-
tative à 1,98 m. Il a échoué de 
peu à son deuxième essai.

Il était très stressé, car il 
n’a plus concouru depuis sep-
tembre dernier, à cause de ses 
étud es et un apprentissage. Il 
a dû réduire ses entraînements 
pour permettre de s’adapter. 
Maintenant cela va mieux. 
Son but, c’est de participer 
au EYOF (festival olympique 
de la jeunesse européenne) en 
Hongrie à Gyor, cet été. 

   Franco Vaccher

Athlétisme Championnats romands à Aigle

Photo : © David Waser

Avec le Club de lutte de la Haute Broye

Hivernage
Si la plupart des usa-

gers des chemins de 
fer sont scotchés à 
leur écran, les doigts 

fl irtant avec le clavier et un 
écouteur vissé aux oreilles, 
certains regardent le lac et 
s’en émerveillent. Mais ils 
sont plutôt rares. Les prome-
neurs du dimanche qui aiment 
le lac ou en longent les rives 
se posent peut-être aussi la 
même question: Pourquoi une 
partie des bateaux déserte-
t-elle l’eau des ports à l’ap-
proche de l’hiver?

La réponse n’est pas uni-
verselle. Comme partout, il y 
a les pour et les contre, ceux 
qui ont raison et les autres 
aussi. Quelques anciens pré-
tendent qu’il est totalement 
inutile de sortir un bateau de 
l’eau pour le laisser bâché sur 

un ber. D’un levage à l’autre, 
ils constatent que leur embar-
cation n’a pas pris un kilo et 
par conséquent pas un litre 
d’eau non plus. Le bateau res-
tera donc à l’eau pour laquelle 
il est fait! Ce sont les contre.

Dans ce même camp on 
trouve aussi les propriétaires 
d’un bateau en bois. Géné-
ralement, le bois n’aime pas 
sécher. Les bordés, s’ils ne 
sont pas collés, s’écartent 
sous l’e� et de la bise. L’em-
barcation demandera à goger 
longtemps avant sa mise à 
l’eau ce qui, les beaux jours 
et l’activité à la grue revenus, 
n’arrange personne. Ces voi-
liers sont généralement mieux 
dans leur élément.

Les pour sont plus nom-
breux. D’aucuns pensent 
qu’un bateau en plastique 

doit sécher pour éviter tout 
risque d’osmose ou de gel. Le 
gel, sous nos latitudes, n’est 
pas avéré, du moins dans 
l’eau. Et pour faire simple, 
l’osmose est la formation de 
bulles sous le polyester de la 
carène, la partie immergée 
de la coque, due à un phéno-
mène chimique, la di� usion 
de solvants. L’osmose réduit 
les performances d’un bateau. 
En séchant son bateau, on en 
ralentit le développement.

Ces navigateurs pensent 
aussi qu’une bâche est mieux 
tendue quand le bateau repose 
sur sa remorque. Et après un 
vent fort il est nettement plus 
aisé de retendre la bâche d’un 
bateau à terre. Le confort est 
donc un élément du choix. 
Il n’est plus nécessaire de 
règler les amarres du fait de 
l’abaissement du niveau du 
lac en hiver et on ne risque 
aucune chute à l’eau consé-
cutive à un déblaiement de 
neige.

On compte également 
dans les pour ceux qui ont un 
bateau à moteur. Pour éviter 
tout risque de gel, ils purgent 
à quai l’eau de refroidisse-
ment du moteur. Ils confi e-
ront peut-être un service au 
chantier. Sortir un bateau à 
moteur ne nécessite aucun 
e� ort particulier. Il n’y a pas 
lieu de démâter, ni de plier 
les voiles ou de graisser l’ac-
castillage. Certains bateaux 

doivent impérativement lar-
guer leurs amarres. Ce sont 
les voiliers à fort tirant d’eau. 
Le niveau du lac baisse en 
hiver et les oblige à quitter 
leur mouillage pour que la 
quille ne touche pas le fond.

Dans le Nord, l’obliga-
tion de vider le port est jus-
tifi ée. L’eau gèle et emprison-
nerait le bateau, ce que nous 
ne connaissons pas sur nos 
lacs, lac de Joux mis à part. 
En somme, il y a une saison 
pour naviguer comme une 
autre pour le ski. Pourtant 
l’hiver o� re des conditions 
de navigation exceptionnelle, 
notamment aux voiliers. L’air 
est limpide, l’eau cristalline 
et les vents constants. 

Ces passionnés sont dans 
le camp des contre. Aucun 
bateau à moteur ne vous 

incommodera de ses vagues 
ou de son bruit. Certains sont 
équipés d’une sono que rive-
rains ou navigateurs préfére-
raient ne pas avoir à subir.

On le voit, les raisons d’un 
choix sont multiples.

Ami lecteur, peut-être 
vous ferez-vous votre propre 
opinion en allant vous bala-
der du côté d’un port. Ce 
sera aussi l’occasion d’appré-
cier l’état de la carène et les 
dimensions du bateau, sou-
vent plus imposantes qu’il y 
paraît dans l’eau. Nous parle-
rons dans un prochain article 
du programme des clubs nau-
tiques sur notre magnifi que 
plan d’eau. 

   Christian Dick

Voile Il y a les « pour » et il y a les « contre » !

Photos : © Christian Dick
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 ACTION

 Lundi à vendredi: 8h-18h30 non-stop
Samedi 8h-17h non-stop et dimanche 8h-12h
 1610 Oron-la-Ville – Route de Lausanne 21
Tél. 021 907 64 10
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 du mardi 24 janvier
au dimanche 29 janvier

au lieu de 15.80Disponibles dans les succursales avec produits frais

• Classic
• Zero
• Life
Canettes, 24 x 33 cl

Coca-Cola

Un podologue vous reçoit sur rendez-vous tous les mercredis à la  
Pharmacie Amavita Savigny 021 781 07 20

Tout pour la 
santé de vos 
pieds.

PHARMACIE
SAVIGNY

03
17

 ACTION

 Lundi à vendredi: 8h-18h30 non-stop
Samedi 8h-17h non-stop et dimanche 8h-12h
 1610 Oron-la-Ville – Route de Lausanne 21
Tél. 021 907 64 10

03
17

 du mardi 24 janvier
au dimanche 29 janvier

au lieu de 4.70Offre valable dans tous les Denner Suisse

UHT,
25% de matière grasse
2 x 500 ml

Demi-crème Denner

 Danièle Duvoisin • Brevet fédéral agent fi duciaire

 Fiduciaire Danièle Duvoisin
 Le Bourg 13  •  Case postale 29

1610 Oron-la-Ville
Tél. 021 907 65 35  •  Fax 021 907 65 37

d.duvoisin@fi dugo.ch  •  www.fi dugo.ch
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Jane Quillerat,
créatrice de bijoux

Vers-chez-les-Blanc

DES FEMMES, DES HOMMES ET DES PASSIONS

C’est à Lausanne 
qu’elle a grandi Jane 
Quillerat. Petite fi lle 
bricolant et dessi-

nant tout le temps, un besoin 
vital de créer. Un moteur en 
sa vie. Dès l’adolescence, aux 
rythmes de ses ateliers de-ci 
de-là, et depuis plus de 7 ans à 
la ruelle de Bourg à Lausanne. 
S’inspirant à Vers-chez-
les-Blanc là où elle habite. 
Comme elle nous le raconte, 
sa tête fourmille d’idées, son 
imagination lui provoquant 
parfois des insomnies. Après 
les Arts appliqués de Vevey, 
elle se forma à la restauration 
d’art. Passionnée par les his-
toires de pirates et de grands 

navigateurs, elle écouta son 
cœur, qui l’emmena au Por-
tugal, où elle a vécu deux ans 
et demi, à Lisbonne. A son 
retour, elle trouve un équi-
libre entre création et reve-
nus alimentaires comme maî-
tresse socioprofessionnelle au 
sein d’institutions. A partir de 
matériaux de toutes sortes, de 
la terre à la peinture en passant 
par ceux de récupération et les 
textiles, Jane expérimenta et 
donna un cadre à sa créativité 
foisonnante en développant 
une gamme de bijoux. Alliant 
soit techniques de crochets et 
de dentelles, soit minéraux 
et végétaux. Des matériaux 
choisis communs, transfor-
més avec patience, minutie et 
délicatesse. Elle aime à sug-
gérer dans le regard de l’autre 
ce qui lui est précieux. Une 
curiosité inépuisable, une soif 
d’apprendre pour réaliser les 
idées qui lui viennent juste 
avant de s’endormir ou lors de 
ses innombrables balades en 
forêt. Se demandant à chaque 
fois si c’est elle qui en a eu 
l’idée ou si c’est l’idée qui l’a 
attrapée… Elle les écrit puis, 

se met en action, des heures 
durant entre recherches et 
expérimentations. Un amour 
inconditionnel pour le monde 
végétal au fi l des saisons, les 
feuilles des arbres, symboles 
de vie éphémère et intempo-

relle, en perpétuel mouve-
ment. Lorsque son regard s’y 
plonge, elle y décèle l’infi ni et 
le subtil, les secrets de l’uni-
vers. Elle aime à mettre en 
avant la diversité de la nature 
afi n que l’on puisse s’en émer-

veiller. Du persil au coriandre 
en passant par les trèfl es et 
les fl eurs, des feuilles de cor-
nouillers à celles du fi guier ou 
du chêne. Se formant à di� é-
rentes techniques, notamment 
à celle de la cire perdue et 
fonte de métaux. Procédé de 
moulage de précision, pour la 
réalisation de pièces en verre 
ou en métal. Elle crée depuis 
quelques mois des «Bronzes 
Herbarium». Après une 
empreinte en silicone, chaque 
feuille est retravaillée en ses 
moindres détails et moulée. 
Puis cuite à haute tempéra-
ture, pour y couler le métal. 

Des outils proches de ceux 
du dentiste comme elle le 
dit, un moteur suspendu pour 
polir le métal, des mandrins 
et divers embouts, mèche 
diamantée, des fraises et des 
meules, des pinces, un cha-
lumeau et un four. Puis cer-
taines pièces sont montées en 
broche, les mettant en scène 
en des tableaux herbiers. Des 
broches que l’on peut enlever 
et remettre selon son humeur. 
Des bracelets, des colliers, 
des pendentifs, et ce prin-
temps une nouvelle collection 
de bagues avec l’empreinte 
d’une feuille de fougère ou 
de ginkgo par exemple, mais 
aussi des insectes. Des créa-
tions, fruit de sa fascination et 
de son émerveillement incon-
ditionnel pour la nature. Des 
pièces uniques, un choix de 
matériaux respectueux de 
l’environnement. Des petits 
joyaux, ode à la nature et à 
sa beauté! Atelier et bou-
tique ouverts uniquement sur 
rdv. Plus d’infos sur www.
bijouxdejane.com.

   Nathalie Michlig

Photos : © Nathalie Michlig
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Automobiles A. Perusset
1610 Oron-la-Ville
Tél. 021 907 71 44
Fax 021 907 87 37

Natel 079 449 17 44
a.perusset@bluewin.ch
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